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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Bulletin du 19 juin 1843. 

DOUANES. — PROCÈS-VERBAL. — MARCHANDISES PROHIBÉES. 

L'article 3 du titre 4 de la loi du 9 floréal an VII, qui dis-
pose que les rapports des préposés de la douane énonceront 
h cause de la saisie, à peine de nullité, n'a prescrit pour cette 
énonciation aucune forme sacramentelle ; il suffit que la te-
neur du rapport ne laisse aucun doute sur cette cause. 

Cette décision est intervenue à l'occasion de la saisie prar 
tiquée sur le navire le Phénix, venant de Londres, de divers 
objets prohibés, d'une très faible importance. 

Le Tribunal du Havre, reconnaissant qu'il s'agissait d'objets 
prohibés et de fabrication étrangère, avait ordonné la confisca-
tion de ces objets; mais, reculant sans doute devant l'obliga-
tion d'ordônnerla confiscation du navire pour une contraven-
tion si minime, il avait déclaré le procès-verbal nul pour dé-
faut dénonciation des causes de la saisie. Or, ce procès-ver-
bal constatait: 1» que le uavire venait de Londres ; 2° que les 
marchandises avaient été saisies pour contravention à l'art. 10 
titre 2, loi du 4 germinal an II, et de ta loi du 22 août 179l' 
ce qui équivalait évidemment à une déclaration que la saisie 
avait lieu pour importation de marchandises prohibées à l'en-
trée. 

DanS ces circonstances, la Cour, au rapport de M. Renouard, 
et sur les conclusions conformes de M. Laplagne-Barris, 1

er 

avocat-général, a cassé le jugement du Tribunal du Havre du 
5 juin 1840. ./ 

La même Cour avait déjà décidé qu'il suffit, pour que le 
vœu du même article 3 de la loi de l'an VII, qui exige l'énon-
cjation dè la demeure des saisissans, soit rempli, que l'indica-
tion en soit faite d'une manière suffisamment claire. Arrêt du 
23 novembre 1810. 

CHEMINS VICINAUX. — INDEMNITÉ. — JUGE DE PAIX. 

L'article 15 de la loi du 21 mai 1836 dispose que dans le cas 
où il s'agira de reconnaissance ou d'élargissement d'un che-
min vicinal , si l'administration et les riverains ne s'enten-
dent pas amiablement sur le chiffre de l'indemnité due à ces 
derniers, cette indemnité sera fixée par le juge de paix. Mais, 
dans ce cas, en quelle qualité prononce le juge de paix? 

Est-ce comme juge civil et dans les limites de la compétence 
que lui attribue la loi de 1790 , et dès lors ce jugement 
oeut-i! être frappé d'appel? 

■ Est-ce comme jury? ou bien enfin sa décision n'est-elle 
qu'un acte administratif? 

. La loi de 1856 ne s'explique pas à cet égard, et le Tribunal 
de Versailles, par jugement du 10 décembre 1841, avait dé-
cidé que le juge de paix faisait fonctions de jury spécial, ce 
qui rendait son jugement insusceptible d'appel. 

La Cour de cassation, au contraire, vient de juger, sur la. 
plaidoirie de M

e
 Gatine, et les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Laplagne-Barris, qu'il s'agit là d'une déci-
sion ordinaire, et que con.séquemmcnt l'appel en est rece-
vable. 

Cette solution est, à notre avis, parfaitement juste. M. l'a-
\ocat-général en donnait cette raison déterminante que la loi 
de ventôse an XIII, qui réglait la matière antérieurement à la 
loi de 1836, attribuait compétence pour fixer l'indemnité à la 
juridiction ordinaire, c'est à dire au juge de paix ou au Tri-
bunal, suivant l'importance de la demande: or, il n'est pas 
douteux que sous cette première loi le juge de paix ou le Tri-
bunal statuaient comme juges, et que leurs décisions étaient 
sujettes à appel. Si la loi de 1836 a cru devoir attribuer au ju-
ge de paix seul la compétence qui jusqu'alors appartenait soit 
a lui, soit au Tribunal, doit-on en conclure qu elle a voulu 
changer la nature des pouvoirs de l'autorité qui prononce ? 
On ne saurait le supposer. 

Indépendamment du cas prévu par l'art, 13, la loi de 1836 
en a prévu deux autres: 1° celui où il s'agit de redressement 
« un chemin vicinal ; 2» celui où il s'agit de fouilles dans des 
terrains, et pour ces casellea chargé soit un jury spécial, soit 
le conseil de préfecture, "de la fixation de l'indemnité. Or, les 
décisions du jury ou du conseil de préfecture sont sujettes à 
recours. 11 n est pas à penser que pour le seul cas de l'art. 15 
■a loi ait voulu donner à l'autorité chargée de l'appréciation 
des droits des parties un pouvoir sans contrôle. 

Nous donnerons le texte de cette importalite décision, qui 
est nouvelle en jurisprudence. (Rap. M. Miller). 

COUR ROYALE DE PARIS ( V et 2' ch. réunies). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audiences solennelles des 15, 22 mai et 19 juin. 

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — APPEL. — TIERCE-OPPOSITION. 

DÉSISTEMENT EN APPEL. — FIN DE NON-RECEVOIR. — UN 

PROCÈS DE TREIZE ANS. 
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 interlocutoire rétulle surabondam-

ment de celle circonstance, que le jugement a statué enméme 
temps sur une question de compétence. 

Le désistement en appel d'une tierce opposition formée en pre-
mière instance ne peut créer contre l'appel une fin de non-
recevoir qui n'existait pas aumomentoùila été interjeté. 

La Cour royale de Paris s'est occupée dans trois audiences 
solennelles d'une affaire dont elle était saisie par suite d'un 
renvoi prononcé par la Cour de cassation, affaire commencée 
depuis treize ans, dont l'intérêt, apprécié en argent, est peu 
important, et qui, au point de vue du droit seulement, méri-
te d'occuper l'attention. . 

Voici les faits du procès, tels qu'ils se sont dégagés de la plai-
doirie parfaitement lucide dans laquelle, à la première au-
dience, M

e
 Baroche, avocat des sieur et dame Marcille, appe-

lant, a développé les involutions nombreuses et compliquées 
des longues procédures qui, commencées à Orléans en 1830, 
sont venues aboutir à la Cour de Paris, en passant par le Tri-
bunal de Montargis et par la Cour de cassation. 

En 1814, M. Pingot, père de Mme Marcille, laissa en mou-
rant une. fortune de près de deux millions, dont il avait préa-
lablement fait le partage entre sa femme et ses enfans. 

Mme veuve Pingot, imitant l'exemple que lui avait donné 
son mari, fit entre.ses enfans le partage de la moitié qui lui 
avait été attribuée par le partage de 1814. L'art. 3 de ce 
deuxième partage portait : t Qu'il n'y aurait entre les copar-
tageans aucune espèce de recours en cas de différence entre 
les contenances réelles et les contenances énoncées, quellesque 
fussent ces différences. » 

Le deuxième lot, composé de 59 articles, échut à Mme Mar-
cille, l'un des enfans de Mme veuve Pingot ; elle en prit im-
médiatement possession. 

Bientôt cependant des contestations s'élevèrent, et au mois 
d'août 1830, Mme veuve Pingot forma devant le Tribunal d'Or-
léans une demande tendant a être rémise en possession de huit 
pièces de terre qu'elle soutenait n'avoir pas été comprises dans 
le partage. Une expertise fut ordonnée, qui eut pour résultat 
d'établir que ces huit pièces de terre avaient été comprises dans 
le partage, et le Tribunal d'Orléans, à la date du 30 août 1831, 
la Cour royale à la date du 21 mars 1832, homologuèrent ce 
rapport, et maintinrent M. et Mme Marcille dans la possession 
de ces huit pièces de terre. 

Voilà la première série des faits qui ont amené le procès 
actuel : 

Le jugement du Tribunal d'Orléans et l'arrêt de la Cour 
avec lui, avaient dit : Ces pièces de terre n'appartiennent pas 
à Mme veuve Pingot, mais à quelqu'un de ses trois enfans". 
C'est de cette partie de la sentence que les enfans Pingot sont 
partis pour faire un nouveau procès. 

M. Durand, l'un des gendres de Mme veuve Pingot, intenta, 
au mois d'août 1832, une demande en supplément départage, 
qu'il porta d evan le Tribunal de Montargis. Il demanda le 
partage de qu... /.e pièces de terre, parmi lesquelles figu-
rsient les huit qui avaient fait l'objet du premier procès. 
M. et Mme Marcille opposèrent le bénéfice de la chose jugée , 
quant à ces huit pièces; ils déclarèrent consentir à un nou-
veau partage pour quatre autres pièces, et contestèrent la de-
mande pour les deux autres. 

Ce fut alors que le sieur Durand déclara former tierce-op-
position au jugement rendu par le Tribunal d'Orléans entre 
ses adversaire^ et Mme veuve Pingot ; M. Pingot, troisième 
enfant de Mme veuve Pingot, déclara adhérer au procès fait 
par Durand, avec lequel il fit dès-lors cause commune. 

M. et Mme Marcille opposèrent l'incompétence du Tribunal 
de Montargis, et demandèrent à être renvoyés devant la Cour 
d'Orléans qui s'était appropriée, en le confirmant, le jugement 
rendu par le Tribunal de cette ville, auquel on avait formé 
tierce-opposition. 

Le 17 juin 1833, jugement du Tribunal de Montargis, dont 
est appel , qui décide, 1° que Mme veuve Pingot doit être 
mise hors de cause ; 2° qu'il a qualité pour jugar le procès ; 
3° qu'avant faire droit, il y a lieu de faire procéder à une 
expertise. 

Le 26 août 1833 et le 26 février 1834, les sieur et dame 
Marcille interjettent appel de ce jugement devant la Cour d'Or-
1 éans, tant contre le sieur Durand que contre le sieur Pingot, 
et, chose bizarre, ces deux appels furent suivis et jugés sépa 
rément. 

Un premier arrêt, statuant sur l'appel contre Durand , qui 
s'était désisté de sa tierce-opposition formée devant le Tribu-
nal de Montargis pour en former une nouvelle devant la Cour, 
déclara cette dernière recevable ; mais, jugeant le fond, main-
tint M. et Mme Marcille en possession des huit pièces de terre. 

M. Pingot, contre qui l'appel était encore pendant, résista, 
malgré cette décision qui préjugeait de sa cause; il persista 
dans sa tierce - opposition formée à Montargis, et demanda 
simplement la confirmation du jugement attaqué. 

Le 19 novembre 1834, arrêt ainsi conçu : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 475 du Code de 
procédure , la tierce - opposition incidente à une contestation 
dont un Tribunal est saisi ne peut être formée devant ce Tri-
bunal qu'autant qu'il est égal ou supérieur à celui qui a rendu 
le jugement, et qu'en fait, la tierce-opposition formée devant 
le Tribunal de Montargis ayant pour objet un jugement du 
Tribunal d'Orléans, confirme par arrêt du 21 mars 1832, cet 
arrêt confirmât! f étant réellement la sentence attaquée par la 
tierce-opposition; 

» Considéraut que les huit premiers chefs de la demande 
du sieur Pingot devant le Tribunal de Montargis sont identi-
quement les mêmes que ceux sur lesquels il a été statué par 
le jugement du Tribunal d'Orléans , confirmé par l'arrêt de 
1852, et qu'ainsi le Tribunal de Montargis ne pouvait statuer 
sur cette partie de la demande; • 

» Par ces motifs, déclare la tierce-opposition incompétem 
ment formée devant le Tribunal de Montargis ;en conséquen 
ce annule le jugement dont est appel, comme incompétem-
ment rendu en ce qui concerne les huit premiers chefs delà 
demande dont s'agit. • 

Pourvoi en cassation du sieur Pingot, pour violation et faus-
se application de l'art. 1331 du Code civil, en ce que l'arrêt 
avait jugé que le rejet de la tierce-opposition formée contre 
l'arrêt du 21 mars 1852 rendait cet arrêt opposable au de-
mandeur et entraînait le rejet de la demande principale. 

Le sieur Pingot avouait que sa tierce-opposition aya't été 
irrégulièrement formée, et qu'elle devait être écartée comme 
portée devant un juge incompétent. Aussi, aujourd'hui, de-
vant la Cour de Paris, s'est-il désisté de cette tierce-opposi-
tion. Mais il disait et il soutient encore par l'organe déMe Cou-
din de Vesvres, son avocat , que dès que l'arrêt attaqué n'avait 
pas contre lui l'autorité de la chose jugée, la tierce-opposition 
était un moyen surabondant pour en écarter les effets, et que 
le rejet de ce moyen ne pouvait donner à l'arrêt une force qu'il 
n'avait pas. 

Conformément à ce système, il intervint un arrêt de la 
Cour suprême, à la date du H mai 1840 (J. P., 1

er
 vol. 1840, 

p. 429), qui cassa l'arrêt delà Cour d'Orléans, et renvoya le 
procès devant la Cour royale de Paris, chambres réunies. 

«Nous devons dire que, pendant ces évolutions de la procé-
dure, le Tribunal de Montargis a statué sur les deux pièces de 
terre que les sieur et dame Marcille soutenaient ne devoir pas 
être de nouveau soumises au partage; que l'une d'elles leur a 
été en entier attribuée, et que l'autre doit être de nouveau 
partagée. Le débat est vidé sur ce point. 

» Par exploit du 9 janvier 1843, le sieur Pingot a appelé les 
sieur et dame Marcille devant la Cour de Paris pour y voir 

vider la question engagée entre eux, et il s'est, par le même 
acte, désisté de sa tierce-opposition. 

» C'est une nouvelle difficulté du procès, car le sieur Pin-
got fait résulter de cet abandon une fin de non-recevoir con-
tre l'appel des sieur et dame Marcille, attendu, dit-il, qu'il 
ne reste plus du jugement de Montargis, du 17 juin 1833, que 
le chef relatif à l'expertise ordonnée. Or. ajoute-t-il, c'est un 
jugement préparatoire, et l'appel n'en est permis qu'avec l'ap-_ 
pel du jugement sur le fond. » 

Sur ce point, M
e
 Baroche oppose lui-même une fin de 

non-recevoir, consistant en ce que l'adversaire a déjà conclu 
au fond avant de soulever son exception. •* L adversaire, dit-
il, ne peut ainsi changer l'état de la procédure par un fait qui 
lui est complètement personnel , et qui ne peut rétroagir. 
D'ailleurs, le jugement du Tribunal de Montargis est un juge-
ment interlocutoire, car le sort du procès dépend du résultat de 
l'expertise.—Cassation, 23 juin 1823. — /. P., à sa date. » 

L avocat s'est ensuite expliqué, en s'appuyant sur l'exper-
tise et sur l'arrêt d'Orléans de 1832, sur les huit chefs de de-
mande, et il a terminé en demandant que la Cour mette un 
terme, par un arrêt définitif,àce procès, qui dure déjà depuis 
treize années. 

A la même audience , M" Boudin-de-Vesvres a soutenu le 
système posé dans l'arrêt de la Cour de cassation , et surtout 
la fin de non-recevoir résultant de l'abandon par son client 
de la tierce-opposition formée devant le Tribunal de Mon-
targis. 

La Cour, dans sa seconde audience, a entendu les conclu-
sions de M. l'avocat-général Boucly. 

Ce magistrat, en ce qui concerne la fin de non recevoir pro-
posée contre l'appel du jngement du 17 juin 1833, pense que 
ce jugement est un jugement interlocutoire; qu'en effet il 
statue non seulement sur l'expertise, mais encore sur la tier-
ce-opposition incidente; que ce dernier point préjugeait la 
chose jugée par la Cour royale d'Orléans ; que peu impor-
tait le désistement ultérieur de cette tierce-opposition, le ju-
gement* n'en était pas moins interlocutoire, par conséquent 
susceptible d'appel avant la décision sur le fond. 

Puis, abordant le fond même de ce procès, M. l'avocat-gé-
uéral pense qu'une expertise n'est plus nécessaire ; que la 
Cour a tous les élémens d'appréciation, et que de ces documens 
il résulte que toutes les pièces de terre, objet du litige, sont, 
à l'exception d'une seule, la propriété de M. et Mme Marcille, 
et que ce n'est qu'à l'égard de cette seule pièce de terre qu'il 
y aurait lieu par la Cour d'ordonner un partage supplémen-
taire. 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, avait 
remis à aujourd'hui pour prononcer arrêt. 

A l'ouverture de l'audience, M. le premier président a fait 
connaître la décision de la Cour. 

Cet arrêt est ainsi conçu : 
« La Cour, 

» En ce qui touche la fin de non-revevoir résultant du ca-
ractère de jugement préparatoire attribué par Pingot à la 
sentence dont est appel : 

» Considérant que les conclusions prises au nom des époux 
Marcille devant le Tribunal de Montargis tendaient à ce que 
les Héritages compris dans' la demande de Pingot sous les nos 

1 à 8, 12 et 13, fussent immédiatement distraits de ladite de-
mande et maintenus en la propriété desdits époux Marcille, 
en vertu des actes de donation et partage du 19 août 1829 ; 
que dès lors, en ordonnant, sans s arrêter aux termes desdits 
actes, une expertise à laquelle était subordonné le jugement 
du fond, les premiers juges ont donné à leur sentence le ca-
ractère de jugement interlocutoire ; 

» Que ce caractère résulterait surabondamment de ce que 
ladite sentence avait, statué définitivement sur la compétence 
du Tribunal à l'égard de la tierce-opposition formée par Pin-
got à la sentence du Tribunal civil d'Orléans du 30 août 
1851, }e désistement aujourd'hui donné par ledit Pingot de 
ladite tierce-opposition ne pouvant changer l'état du procès 
et créer contre l'appel une fin de non-recevoir qui n'existait 
pas au moment où il a été interjeté; 

' En ce qui touche la tierce-opposition : 

» Eu ce qui touche l'exception de chose jugée invoquée par-
les époux Marcille devant les premiers juges, comme résul-
tant de l'arrêt rendu entre eux et la veuve Pingot par la 
Cour royale d'Orléans le 21 mars 1832 : 

» Considérant que cette exception n'est plus présentée de-
vant la Cour, et que, dans tous les cas, elle devrait être reje-
tée, le demandeur n'ayant point été partie en ladite sentence 
et l'objet des deux instances n'étant d'ailleurs pas le même, 
puisque devant la Cour d'Orléans la contestation portait sur 
l'exécution de la donation faite par la veuve Pingot à ses en-
fans, tandis qu'elle porte aujourd'hui sur l'exécution du parta-
ge intervenu entre les enfans après la donation; 

» Au fond... (suit l'analyse des raisons à l'aide desquelles 
chacun des huit premiers lots est maintenu par la Cour à la 
famille Marcille); 

» Considérant, sur les articles 9, 10, 11 et 14, que les 
époux Marcille ont réitéré devant la Cour leur consentement à 
ce que ces articles fissent l'objet d'un supplément de partage, 
et qu'il a été statué définitivement sur ce point, ainsi que sur 
les articles 12 et 13, par jugement du Tribunal de Montargis 
du 8 août 1837, passé en force de chose jugée; 

» Met l'appellation au néant en ce que les premiers juges 
ont ordonne une expertise et remis à statuer sur les huit 
premiers chefs de la demande; 

» Décharge les appelans des condamnations prononcées; 
» Déboute Pingotde sa demande, et compense les dépens en-

tre les parties. » 

-.-*■ A la même audience, la Cour a entendu la plaidoirie 

de M" Arago, pour M. et M"" Daigremont, poursuivant 

l'interdiction de M"
e
 Descharmes, ancienne domestique de 

M. Forestier, qui lui a laissé en mourant 700,000 fr. de 

fortune. Déjà, au mois d'avril dernier , nous avons rendu 

compte des débats qui ont précédé l'arrêt préparatoire en 

vertu duquel M"
e
 Descharmes a été interrogée par un de 

MM. les conseillers, et examinée par trois médecins com-

mis à cet effet. C'est dans cet état que l'affaire s'est repré-

sentée. A la huitaine nous donnerons la plaidoirie de M' 

Arago et celle de M* Dupin qui doit lui répondre. 

justice ; religieux, en ce qu'il fait un appel à ]a conscience de 
celui qui le prête et en ce qu'il constitue Dieu juge de sa sin-
cérité; qu'il doit donc être prêté dans la forme adoptée par 
le culte de cette personne; 

» Attendu que cette jurisprudence, que les lois romaines 
ont déjà consacrée, est celle de la raison ; qu'elle ne porterait 
atteinte à la liberté de conscience proclamée par notre droit 
public qu'autant que les magistrats se livreraient à des inves-
tigations sur le culte professé par les parties; mais que quand 
la profession de ce culte est notoirement connue et honora-
blementconfessée, c'est au contraire rendre hommage au prin-
cipe du droit de son libre exercice et annoncer qu'il donne 
à la société de salutaires garanties que de faire un appel à 
son intervention ; 

» Que ce sont ces considérations de haute philosophie reli-
gieuse, de moralité et de tolérance qui ont déterminé la ma-
jeure partie des Cours de justice et la Cour de cassation elle-
même, à se contenter de la simple affirmation des quakers, 
auxquels il est défendu par leur croyance iejurer, et à exi-
ger des Français qui professent le culte de Moïse, de se con-
former au rit prescrit par leur loi religieuse et leurs docteurs ; 

» Le Tribunal.... ordonne... à charge néanmoins par Daniel 
Cerf d'affirmer à la synagogue de Metz, et entre les mains de 
M. le grand rabbin, dans la forme prescrite par la loi religieuse 
des Français du culte israélite, que le traite du 15 avril 1842 
est sérieux * 

Le sieur Cerf poursuivit l'exécution de ce jugement, 

mais le rabbin se refusa à recevoir le serment. 

Cerf fit reporter l'affaire à l'audience, et demanda acte 

de ce qu'il offrait de se soumettre au mode de serment qui 

serait indiqué par le Tribunal. 

Les sieurs Hettre et Cahen, autres parties en cause, 

s'en rapportèrent à la prudence du Tribunal. 

Nouveau jugement du 18 mai 1843, ainsi conçu (plai-
dans, M" Boulangé, Briard et Leneveux) : 

» Attendu.... qu'ainsi ledit jugement (celui ci-dessus rap-
pelé) aacquis l'autorité delà chose souverainement jugée, et 
doit recevoir, pour ce qui concerne le serment supplétoire 
qu'il défère à Daniel Cerf, son exécution ; 

» Attendu qu'il résulte d'un exploit de l'huissier François, 
du 13 février dernier, que Daniel Cerf a fait présenter à M. 
le grand rabbin une requête pour obtenir de lui l'indication 
du jour et de l'heure auxquels il voudrait bien recevoir son 
serment dans la synagogue, mais que celui-ci s'y est refusé; 

» Attendu que le refus n'est point le fait de Daniel Cerf, et 
qu'il a appelé Léopold Hettre et Bonoff Cahen par acte d'a-
voué à avoué du 2 courant à l'audience du 4, à laquelle il a 
demandé acte de ce qu'il se soumettait au mode de serment qui 
serait indiqué par le Tribunal ; que ce mode ne peut être que 
celui prescrit par le jugement du 8 décembre dernier, c'est-à-
dire conforme à la loi religieuse du culte israélite professé 
par Daniel Cerf ; que seulement le refus de concours de M. le 
grand rabbin met le Tribunal dans la nécessité 3e recevoir le 
serment à l'audience, parties présentes et dûment appelées en 
exécution de l'article 121 du Code depreédure; 

» En ce qui touche les réquisitions de M. le procureur du 
Roi contre l'huissier François ; 

» Attendu que le serment est un appel fait dans l'absence 
des preuves extérieures et légales à la conscience de celui à 
q'ui il est déféré et que Dieu seul a le pouvoir de scruter ; 
que par conséquent, bien qu'il soit rangé par la loi civile au 
nombre des preuves, il est par sa nature même un acte es-
sentiellement et principalement religieux; 

» Attendu que si l'affirmation faite par une personne éclai-
rée qui prend Dieu à témoin de sa sincérité, donne à la so-
ciété et à la justice de suffisantes garanties , il est néanmoins 
certain ou possible, comme M. le grand-rabbin l'a lui-même 
reconnu dans sa réponse retenue dans l'exploit du 13 février 
dernier: « qu'il existe des Israélites qui, par ignorance, re-
gardent le serment more judaico comme plus sacré, et qu'une 
telle circonstance était suffisante pour déterminer le Tribunal 
à recourir à cette forme solennelle ; 

» Attendu qu'en faisant un appel à la foi religieuse de Da-
niel Cerf, le Tribunal, loin de porter atteinte à la liberté des 
cultes, a rendu au contraire un public hommage à cette 
liberté et aux garanties de moralité que le culte des Français 
israélites donne à tous; que de plus, en déléguant à M. je 
grand-rabbin la mission de recevoir le serment de Daniel 
Cerf, le Tribunal avait pour ainsi dire associé ce ministre du 
culte à ses fonctions judiciaires, et uni , dans l'unique intérêt 
de la vérité, le sacerdoce religieux au sacerdoce du magistrat; 

TRIBUNAL CIVIL DE . METZ. 

( Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Boulangé. — Audience du 18 mai. 

SERMENT more judaïco. — REFUS DU RABBIN D'Y CONCOURIR. 

—SERMENT A L'AUDIENCE. — FORMALITÉ. — PEINE DISCIPLI-

NAIRE CONTRE L'HUISSIER QUI A CONSIGNÉ LES MOTIFS DU RE-

FUS DU RABBIN. 

Par un premier jugement rendu entre israélites, le Tri-

bunal avait d'office déféré le serment à l'un d'eux, et avait 

ordonné qu'il serait prêté à la synagogue more judaïco. 

Les motifs suivans avaient dicté cette décision du Tri-
bunal : 

» Attendu que le serment est considéré comme un acte civi 
et comme un acte religieux : civil, parce qu'il est déféré parla 

Attendu que cette mission, qui n'a pas reçu de la loi un 
caractère forcé, a pu être refusée par M. le grand rabbin, 
mais que l'huissier François devait se borner, dans son ex-
ploit, à donner acte de ce refus, et s'interdire d'en consigner 
les motifs, parce que ces motifs sont une critique et en quel-
que sorte une censure de la mesure que le Tribunal a pu or-
donner dans leslimitesde ses droits etdeses attributions; qu'en 
agissant ainsi, l'huissier François a imprudemment manqué 
au respect qu'il doit au Tribunal, et encouru l'une des pei-
nes édictées par les lois, notamment par le règlement du 30 
mars 1808 et par les articles 1030 et 1051 du Code de procé-
dure ; 

» Attendu que de tels motifs sont au moins frustratoires et 
ne peuvent être maintenus ; 

' » Attendu que les frais de l'incident doivent être suppor-
tés, aux termes de l'article 1030 du Code de procédure, par 
l'huissier François ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en dernier ressort 
donneacte... 

» Ordonne, en exécution du jugement du 8 décembre der-
nier, que Daniel Cerf prêtera le serment qui lui a été dé-
féré par ce jugement dans la forme prescrite par la loi re-
ligieuse et française du culte israélite, et cee a l'audience 
du jeudi 1

er
 juin prochain...., lequel serment sera fait par 

Daniel Cerf la tête ceinte du phylactère portant le nom de l'E-
ternel, et couvert du thaled, ayant autour du bras, conformé-
ment à l'usage sacré, les autres phylactères, tenant delà main 
gauche une Bible hébraïque, et la main droite sur ce passage 
du Deutéronome, eh. V, tit. XI: « Tu ne prendras point le nom 
» du Seigneur ton Dieu en vain, car le Seigneur ne tiendra 
» point pour innocent celui qui aura pris en vain le nom du 
» Seigneur son Dieu, » dans la forme suivante: 

« En présence de Dieu tout-puissant, créateur du ciel et de 
» la terre, du dieu d'Abraham, d'Isaac et de Jacob, et sous les 
« peines prononcées par notre loi religieusecontre les parjures, 
« notamment par le chapitre 26 du Lévitique et par le chapitre 
» 11 du Deutéronome, je jure en mon àme et conscience que le 
» traité du 15 avril 1842, qui adonné lieu au procès actuel, 
i est un traite sérieux Que Dieu me soit en aide. Amen. » 
Pour ensuite de ce serment ou de son refus être statué ce que 
de droit ; 

» Statuant sur les réquisitions de M. le procureur du Roi 
contre l'huissier François, y ayant égard et faisant droit, dé-
clare nuls , inutiles et frustratoires , et par conséquent non-
avenus, les motifs du refus de M. le grand-rabbin consignés 
dans l'exploit dressé par cet huissier; ordonne qu'ils en se-
ront ravés ; enjoint à l'huissier François d 'être plus circons-
pect à l 'avenir; le condamne aux dépens de l'incident. » 

A l'audience du l
tr

 juin , le sieur Cerf s'est présenté 

pour prêter ce serment-, mais le sieur Hettre, qui au fond 

avait perdu son procès, moyennant le serment à prétar 
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par Cerf, a décferé en dispenser* Ce dernier : cette, presta-

tion n'a donc, pas en lieu, 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ÉTASSISES Dlî RHONE. 

Présidence de M. Menotx. — Audience'du 15 juin. 

EMPOISONNEMENT 1>' I:M'. H:\IMI , l'Ail SA BELLE-FILLE ET SON 

GENDHE. 

Le mari et la femme comparaissent devant la Cour d'as-

sises pour avoir empoisonné leur belle-mère a l'aide d'ar-

senic, # 

Les deux accusés répondent dans l'ordre suivant : 

1° Louise Vcrnay, femme Thimonnier, âgée de (pa-

rante-deux ans; 

2° Jacques Tliimonnier, cultivateur, âgé de trente et un 

ans, demeurant avec sa femme dans la commune de 

Chambost (Rhône). 

Après les formalités d'usage, le greffier donne lecture 

de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« Louise Vcrnay est née d'un premier mariage contracté par 
Joseph Vcrnay, qui s'est remarié a\ec Benoîte bourrât; une 
fille, plêfïëtte Vcrnay, est issue de cette dernière: union. Jo-
seph Vcrnay est mort dans le courant du mois de décembre 
de l'année dernière. Une maison de peu de valeur et quelques 
prés composaient toute sa succession. La veuve devait habiter 
pendant toute sa vie la maison. 

» Louise Vcrnay, déjà âgée de 12 ans, s'était mariée depuis 
quelques mois avec Jacques Thimonnier, cultivateur, bien 
plus jeune qu'elle. Avant son mariage elle avait été inèredeux 
fois. La Veuve Vernay,sa fille Pierrette et les époux Tliimon-
nier occupaient tous la même maison. Accusée par sa belle-mè-
re d'avoir enlevé dos rllets mobiliers dépendant de la suc-
cession de son père, Louise Vernay accablait souvent celle-ci 
d'injures; elle parvint à faire partager son aversion pour elle 
à son mari, qui prit nue part fort active aux scènes qui eu-
rent lieu entre èes deux femmes. 

« Dans la soirée du 14 avril dernier, vers sept heures, la 
veuve Vernay, sa lillc Pierrette et les époux Thimonnier étaient 
réunis dans une même chambre pour souper; le pain avait 
été coupé par Louise Vernav dans des écuelles séparées, et 
clic avait servi elle-même dans ces écuelles la soupe qu'elle 
avait préparée. Ce fut Pierrette Vernay qui apporta à sa mère, 
assise sur une chaise près du feu, la soupe qui lui était des-
tinée. 

» Celle-ci commença par en manger lé pain, puis elle re-
mua le bouillon qui se troubla et devint bientôt blanchâtre. 
Après en avoir pris une cuillerée, elle dit avec mauvaise hu-
meur à sa fille Pierrette: « Ma sotipe est bien mauvaise. » 
Celle-ci lui répondit que la s enne était bonne. Elle essaya 
une seconde cuillerée, mais tout aussitôt elle jeta le bouillon 

Ear terre et remarqua au fond de son écuelle une poudre 
lanche qui ressemblait à de la fariné non délayée. .Sur l'ob-

servation qu'elle en lit devant ks époux Thimonnier, qui 
étaient à table dans la même chambre, ne répondirent rien 
et se retirèrent bientôt dans la pièce à côté, où ils couchaient. 
La veuve Vernay se mit au lit. Il ne s'était pas écoulé une 
heure depuis qu'elle s'y trouvait, qu'elle ressentit d'atroces 
douleurs ; elle appela sa fille Pierrette et lui dit : « Va chercher 
du secours, je crois que je suis empoisonnée. » 

i> Pierrette Vernay alla chercher du lait de chèvre chez un 
voisin, et le fit boire à sa mère, qui eut presque aussitôt d'a-
hondans vomissemens. Des voisins en grand nombre étaient 
accourus; les mariés Thimonnier seuls ne parurent pas; ce-
pendant ils couchaient près de la malade, et ils entendaient 
les cris déchirans que lui arrachait la douleur. 

» Ce ne fut que le matin à six heures que Jacques Thimon-
nier entra dans la chambre de là veuve Vernay, et dit en s'ap-
prochant de son lit : «Mère, vous êtes donc malade?» Lbuise 
Vernay prit une bouteille, et s'en alla au bourg de Chambost 

Eour chercher de l'eau bénite, sans s'occuper do ce qu'avait sa 
clle-mère. 

» Le sieur Meziat, médecin à Panissière, qui avait été man-
dé, arriva sur ces entrefaites. Il ne lui fut pas difficile de 
constater que la substance blanche trouvée au fond de l'é-
cuelledela veuve Vernay n'était autre chose que de l'acide ar-
senical. L'état de la malade présentait d'ailleurs tous les symp-
tômes d'un empoisonnement par l'arsenic; mais ce poison 
ayant été donné a trop forte dose, avait déterminé des contrac-
tions violentes de l'estomac: les vomissemens avaient sauvé 
la veuve Vernay. 

»La notoriété publique accusait les mariés Thimonnier, et ils 
étaient d'ailleurs signalés comme les seuls coupables parleur 
belle-mère. Us furent arrêtés, et conduits dans la prison de 
Saint-Laurent-de-Chamousset. 

» Le lendemain de cette arrestation , Jacques Thimonnier 
déclara à la gendarmerie que sa femme lui avait fait l'aveu 
que c'était elle qui avait empoisonné sa belle-mère. Louise 
Vernay répéta cet aveu; elle dit: « Le 15 avril, j'ai acheté de 
l'arsenic pour deux sous au bourg de Chambost ; je l'ai jeté 
moi-même le lendemain dans la soupe de ma belle-mère, et 
quand elle l'a eupris, j'ai été me coucher sans m'occuper de 
sa santé. » L'arsenic lui avait été effectivement vendu par la 
veuveFrédière, qui a déclaré que Louise Vernay le lui avait de-
mandé pour détruire des rats qui entraient dans son armoire, 
et qui ajouta qu'elle ne pouvait suspecter celle-ci, qu'elle avait 
toujours connue honnête et probe et remplissant avec exacti-
tude ses devoirs religieux. 

» Louise Vernay a .persévéré dans son aveu devant le juge 
d'instruction. Sa culpabilité est évidente; elle est d'ailleurs 
démontrée par la constatation de circonstances matérielles 
qui l'établissent. 

J La complicité de son mari s'appuie sur les plus fortes pré-
somptions. Sa conduite avant l'empoisonnement de sa belle-
mère, et pendant que celle-ci était torturée par l'action du 
poison, a jeté dans tous les esprits la conviction qu'il avait 
participé au crime commis par sa femme. » 

M. le président, à la femme Thimonnier : Approchez. 

L'accusée se met à genoux devant là Cour. , 

M. leprésident : Levez-vous donc. Vous habitiez avec 

votre mari, votre belle-mère et votre belle-sœur? — R. 

Oui. 

D. N'avez-vous pas eu des querelles fréquentes avec 

votre belle-mère? N'avez-vous pas plusieurs fois parlé de 

vous venger? (L'accusée ne répond pas.) 

D. Est-ce que l'existence de votre belle-mère vous était 

devenue à charge?—R. Je n'y comprends plus rien. 

D. Mais cela est bien facile à comprendre. Votre belle-

mère jouissait des biens de son mari, et vous l'avez em-

poisonnée pour faire cesser cette jouissance. (Pais de ré 

jionse.) 

D. Vous aviez chargé la femme Motin de vous acheter 

de l'arsenic : qu'en voulioz-vous faire? Etait-ce pour les 

rats? (Même silence.) 

I). Cette femme a refusé de faire la commission; mais, 

à la date du 13 avril, vous avez vous-même acheté de 

l'arsenic chez la femme Erédièro; vous ne pouvez pas le 

désavouer. Répondez donc. Vous êtes convenue de ce (ail 

devant M. le juge d'instruction. •• Malgré les sollicitations 

de M. lo président, l'accusée baisse la tête et ne fait au 
cuno réponse.) 

I). N'est-ce pas vous qui avez coupé le pain de la soupe 

de votre belle-mère et qui la lui avez servie? (Aucune ré-
ponse.) 

* 1). Votre silence est un aveu positif de votre crime 

D'ailleurs, vous n 'avez pas toujours été muette, car dt 

vaut le magistrat instructeur vous avez dit que c'était un 

coup de, tête, «'< cependant fout démontre (pic, vous avez 

médité voire crime, car vous avez acheté do l'arsenic, et, 

avant de le faire prendre à voire belle—mère, \oiis avez 

gardé ce ppispn vingt-quatre heures. De plus, il fnllai 

que votre résolution fût bien forte, puisque, entendanl 

Votre helle-inère se plaindra de trouver la soupe mail 
vaise, non seulement vous n'avez pas répondu, mais vous 

vous êtes de suite retirée dans voire chambre avec voire 

mari, et pondant la nuit, lorsque le maire el tous les voi-

sins sont accourus pour porter secours à votre belle-mèn 

in l'un ni l'autre- no vous êtes l»v&. 

M. le président et M. l'avocat-général font encore di-

verses questions à l'accusée, mais ils ne peuvent en obte-
nir aucune réponse. 

On passe à l'interrogatoire de Jacques Thimonnier. 

D. Coiinaissiez-vous Louise Vernay longtemps avant 

votre mariage? — R. Depuis un an. 

I). Benoîte Bourrât t?cst*-elle! opposée à votre mariage? 
— R. Non-, elle y a consenti. 

I). Votifc habitiez tous ensemble, et bien souvent il va 

eu des querellés dans le ménage? — R. Oui. 

1). Ne vous-êles-vous pas occupé de partager la suc-

cession de votre; beau-père, et il n'y a-t-il pas eu de. vio-

lentes disputes à propos de quelques objets mobiliers? — 

R. Oui. 

I). Avez-vous eu connaissance de la commission donnée 

à la femme Motin pour acheter de l'arsenic? — R. Non; 

ma femme ne m'en a jamais parlé. 

I). N'avez-vous pas su que, le 13 avril, votre femme était 

allée à Chambost, et en avait apporté de l 'arsenic? — II. 

Non. 

I). Où étiez-vous au moment où l'on coupait le pain de 

la soupe ? — R. J'étais dans la maison. 

D. Avcz-vous vu que votre femme ait mis quelque chose 

dans l'écuelle? — R. Non. 

1). N'avez-vous pas entendu Benoîte Bourrât lorsqu'elle 

a dit qu'elle trouvait la soupe mauvaise? — R. Je n'ai rien 

entendu. 

I). Ne lui avez-vous pas vu jeter sa soupe ? — R. Je n'ai 
pas fait attention. 

D. Avcz-vous remarqué la matière blanchâtre qu'elle a 

trouvée au fond de s<ïn écuelle? — R. Non. 

Votre chambre est-elle loin de celle de Benoîte Bourrât? 

— R. Elle est au-dessus. 

D. Comment se fait-il que pendant la nuit, quand on est 

allé cherché du secours pour votre belle-mère et que des 

voisins sont accourus, vons ne vous soyez pas levé Vous-

même pour la secourir? — Nous dormions profondément, 

et nous n'avions rien entendu. 

D. Le lendemain, vous entrez uu instant dans sa cham-

bre, et lorsque tout le monde entoure la malade vous vous 

éloignez. Cette indifférence est difficile à expliquer. — R. 

Je ne savais pas que la maladie fût si grave. 

I). Le lendemain, à la prison de Saint-Laurent-de-Cha-

mousset, vous avez déclaré à la gendarmerie que votre 

femme était coupable. Comment, vous le protecteur natu-

rel de votre femme, avez-vous pu faire un pareil aveu ?— 

R. Les gendarmes m'ont demandé si c'était ma femme qui 

avait commis le crime, et je leur ai répondu qu'elle me 

l'avait avoué. 

D. N'avez-vous pas fait cette réponse pour vous sauver ? 

—R. Non. 

On passe à l'audition des témoins. 

Benoîte Bourrât, -veuve Vcrnay, âgée de soixante-quinze 

ans. 

Cette femme peut à peine se soutenir et s'avance péni-

blement dans l'auditoire ; elle n'est point encore remise 

des suites de l'empoisonnement auquel elle a failli suc-

comber. Elle dépose en ces termes : 

« Le vendredi-saint, 14 avril, ma belle-fille a coupé le 

pain de la soupe qu'elle m'a servie. Après avoir mangé le 

min, je trouvai le bouillon trouble et d'un goût désagréa-

ble. Je dis alors à ma fille Pierrette : « Cette soupe est 

bien mauvaise. » Elle me répondit : « Je ne sais pas; la 

mienne est bien bonne. » Alors je pris encore quelques 

Cuillerées de bouillon, mais il était si mauvais que je le re-

jetai. Thimonnier et sa femme ne dirent rien. Ils sorti-

rent pour aller se coucher; je ne les ai revus que le len-

demain. Podr moi, un moment après, dans mon lit, je 

folie nui probablement, dit-il, sera adopté par la défense; 

puis il termine en s'élevanl avec, force contre toute ad-

mission de circonstances atténuante*. 

(dl est impossible, dit-il, d'en trouver dans la cause. Eue 

autre hîain souveraine pourra plus tard faire miséricorde; 

mais le jury no doit que justice.» 

A l'égard de Jacques Thimoimior, M. l'avocat-général 

déclare qu'il ne voit pas dans la conduite de ce dernier 

les dénions qui Constituent la culpabilité légale. Il y a bien 

cerlaiiiemeiit complicité morale, mais elle n'est pas suffi-

sante pour asseoir une condamnation criminelle ; il croit 

donc, devoir s'en rapporter à la sagesse du jury. 

M" Ronchon, en présence des laits siévideus de l'accu-

sation, avait une fâche bien difficile. 

Le défenseur, s'arn'iant des dépositions de quelques té-

moins, s'est efforcé de présenter sa cliente comme frappée 

d'aliénation mentale. En terminant, il a vivement sollicité 

le jury de mettre la femme Thimonnier à l'abri de la peine 

capitale par l'admission de circonstances atténuantes. 

M' Lardière, défenseur de Jacques Thimonnier, s'est 

joint à M. l'avocat-général pou? ((('montrer au jury (pie, 

quelque coupable moralement que fût la conduite cle son 

client, il était impossible de trouver dans l'accusation des 

charges suffisantes pour le déclarer Complice du crime 

imputé à Louise Vernay. 

• Après le résumé de M. le président,' MM. les jurés ont 

rapporté de là salle de leurs délibérations un verdict de 

culpabilité pour la femme Thimonnier ; toutefois ils ont 

ont admis les circonstances atténuantes. 

Jacques Thimonnier, déclaré non-coupable, a été ac-

quitté et mis immédiatement en liberté. 

Sur les réquisitions du ministère public, la Cour a con-

damné Louise Vernay, femme Thimonnier, aux travaux 

forcés à perpétuité et à une heure d'exposition, qu'elle 

devra subir sur la place publique de son pays. 

En se retirant, la condamnée fait un signe de croix. 

voulus lui faire des remontrances ; il me rénondi. « , 
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brûlais. Alors je dis à ma fille : « Pierrette, lève-toi vite 

et va me chercher du secours , car je suis empoisonnée , 

et dans deux heures je serai morte. » Ma fille alla me 

chercher du lait de chèvre qui me fit vomir beaucoup et 

amena les Voisihs,qui me donnèrent du secours. Le lende-

main Thimonnier entra dans ma chambre et me dit : 

Mère, vous avez donc été malade? » puis il sortit, et ne 

revint que plus tard. 

I). Croyez-vous que vos enfans n'ont pas pu vous en-

tendre dé leur chambre? — R. Oh! si; on ne peut pas 

tousser ou cracher que l'on n'entende. 

D. Vous n'avez pas vu votre belle-fille? — R. Non, elle 

est sortie de bonne heure pour aller chercher de l'eau bé-

nite. 

D. Pour quel usage? — R. Elle pensait peut-être qu'il 

en faudrait pour moi. 

D. Thimonnier comment vous traitait-il? — R. Je ne 

me plains pas de lui. 11 ne me disait pas grand'chose, mais 

sa femme l'excitait contre moi. 

D. Quand vous avez dit que le bouillon était mauvais, 

qu'ont dit Thimonnier et sa femme? — R. Us n'ont rien dit 

du tout; ils sont sortis un moment après. 

D. Est-il possible qu'ils aient dormi assez profondément 

pour ne rien entendre? — R. Je ne poux pas le croire. 

M. Rochefort, maire de la commune de Chambost, dé-

pose que de grand matin il est venu auprès de la veuve 

Vernay, qui était en proie à d'affreuses douleurs; cette 

femme lui dit qu'elle pensait avoir été empoisonnée. 

M. leprésident : Quelle est la moralité de Thimonnier? 

Le témoin : Je n'ai jamais rien entendu dire contre 
lui. 

D. Quelle idée avez -vous de l'état mdntal de la femme 

Thimonnier?—R. J'ai bien entendu dire, il y a quelques 

années, qu'elle avait eu plusieurs accès de folie, mais jé 

ne sais rien de positif à cet égard. Je dois dire cependant 

que j'ai connu un dé ses oncles qui était fou. 

M"" veuve Frédièrc, épicière : Dans lo courant de la se-

maine-sainte, j'ai vendu de l'arsenic à Louise Vernay; elle 

m'a dit que c'était pour tuer des rats. Comme cette femme 

jouissait d'une bonne réputation, et que je savais qu'elle 

venait de faire ses Pâques, je n'ai pas eu de soupçons, et 

je lui ai vendu pour deux sous de poison . 

M. Méziat, docteur en médecine, a été appelé auprès de 

la malade. D'après les expériences auxquelles il s'est li-

vre'1 , il a reconnu tous les indices d'empoisonnement avec 

de l'arsenic. Si cette femme n'a pas succombé, c'est que 

la dose était trop forte. Il en est résulté de violentes con-

tractions de l'estomac qui ont amené des vomissemens, et 

par suite empêché la mort de la veuve Vcrnay. 

Plusieurs autres témoins sont encore entendus. Quel-

ques-uns déclarent qu'il y a cinq ou six ans la femme Thi-

monnier a en plusieurs accès de folie; mais ils ne peuvent 

rieti dire de positif à cet égard. 

M. Loyson, avocat-général, prend la parole pour soute 

nir l'accusation ; il commence en ces termes: 

« Le crime d'empoisoimemenl réunit à l'horreur de l'as-

sassinat .l'infamie de la lâcheté. Celui-là est plus coupable, 

dit la loi romaine, qui éteint par le poison que celui qui 

anéantit avec le glaive. L'ompoisouncmont est le crime de 

la trahison; cette trahison est plus redoutable quand elle 

s'abrite au fo\er de la famille, tH que, sous le dehors de l'af-

fection, elle épie leniomenl favorable à, l'explosion do ses 

menées souterraines et meurtrières. C'est un crime de ce 

genre que nous venons vous dénoncer aujourd'hui.» 

Après cet oxonlo, M. l'avocat-général, entrant dans le 

détail des faits, retrace successivement toutes les charges 

de l'accusation; il rappelle l'achat du poison, la scène du 

14 avril, el la conduite lâche elhypocrile de l'accusée, qui, 

entendant sans aucun doule les cris arrachés par la don 

leur à Benoîte Hourral, ne lui 8 porté aucun secours, puis 

le lendemain est sortie pour aller chercher de l'eau bénite. 

M. l'avocat-général combat par avance le système de 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

( Correspondance particulière de la Gaulle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maigron, conseiller à la Cour royale 

de Nîmes. — Audience du 15 juin. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Louis Dupin, menuisier à Aubenas, manifestait depuis 

longtemps une haine implacable contre le sieur Vigier, 

son beau-frère, qu'il accusait d'avoir conseillé à sa femme 

une séparation de corps qu'elle avait obtenue du Tribunal 

civil de Privas. Des menaces de mort étaient souvent sor-

ties de sâ bouche; souvent aussi il avait injurié, provo-

qué Vigier dans les rues d'Aubcnas. A tout cela, Vigier 

avait constamment opposé le calme et le silence. 

Le 13 mars 1843, à huit heures du soir, Vigier sortit 

pour se promener, tenant aux bras ses deux filles, l'une 

âgée de dix-sept ans, l'autre de dix-huit ans. Arrivé dans 

la rue de la Calade, il entend courir derrière lui, et bien-

tôt après prononcer ces paroles : « Cette fois, je te tiens, 

il faut que je te tue. » Vigier se retourne, et reçoit au 

même instant sur la figure Un Côtip de couteau si violent, 

(pic la visière de son chapeau est percée, son œil droit 

atteint et traversé par la lame. Il saisit l'assassin, le ren-

verse, et, malgré la douleur qu'il éprouve et l'irritation 

dont il est animé, il conserve assez d'empire sur lui pour 

ne pas se livrer à des représailles, se bornant seulement 

à parer plusieurs autres coups que Dupin veut encore lui 

porter. 

Des voisins, accourus aux cris des deux filles de Vigier, 

ramenèrent celui-ci dans son domicile. D^PÙ
1
, arrêté dans 

un café, loin de témoigner du repentir de l'horrible action 

qu'il venait de commettre, manitesta, au contraire, le re-

gret do n'avoir pas tué son beau-frère. 

La blessure reçue par Vigier est très-grave. Le globe de 

l'œil a été déchiré et l'organe est détruit. L'inflammation 

qui s'est manifestée dans cette partie a déterminé les acci-

(tens les plus fâcheux et a mis sa vie longtemps en péril. 

Ainsi Louis Dupin comparaît aujourd hui devant la Cour 

d'assises comme accusé de s'être rendu coupable d'avoir, 

le 10 mars 1843, tenté, avec préméditation, de commettre 

un homicide volontaire sur la personne du sieur François 

Vigier, son beau-frère , crime prévu par les art. 2, 295, 

296, 297 et 302 du Code pénal. 

Oh procède à l'audition des témoins, qui sont au nombre 

de vingt. Vigier est le premier entendu. Un bandeau noir 

couvre la blessure qui l'a privé d'un œil. Il paraît assez 

bien remis. 

(( Le 16 mars, vers les 8 heures du soir, dit-il, j'allais à 

la promenade avec mes deux petites. Etant dans la rue de 

la Calade. j'entends quelqu'un accourir derrière moi, qui 

me dit : Ah ! rouqui, te tenue, chaou que le tuè\ (Ah! co-

quin! je te tiens, il faut que je te tue!) Je me retourne et je 

reçois un cnup de couteau dafis l'œil droit. Je me dégage 

do mes deux filles , je saisis Dupin , car c'était lui qui Ve-

nait de me frapper, et je le terrasse. Pendant qu'il était à 

terre il cherchait à me porter d'autres coups en disant : 

Que voulais-tu faire de ma femme? Heureusement on vint 

et on nous sépara. 

» Depuis longtemps, chaque fois qu'il me rencontrait, 

Dupin m'accablait d'injures et de menaces, en portant la 

main à sa poche comme pour y prendre un couteau. Tout 

le monde, à Aubenas, me rapportait que ce malheureux 

disait que je ne ferais d'autre mort que celle qu'il me fe 

rait faire. On m'engageait à nie défier de lui, a me tenir 

sur mes gardes. Eatigué de tous ces propos, et le croyant 

bien capable d'un mauvais coup, je crus prudent d'infor-

mer M. le juge de paix des dispositions de Dupin à mon 

égard. Il me fut répondu : « Tous les jours nous recevons 

des observations de ce genre, et nous aurions trop à faire 

s'il nous fallait veiller sur toutes les personnes qui se di 

sent menacées. D'ailleurs, soyez tranquille, ajouta M. Du-

rand, s'il avait réellement l'intention de vous tuer, il rie 

le dirait pas. » 

M. le président : Eh bien, Dupin, vous entendez cette 

déclaration : qu'avez-vous à répondre ? 

Dupin: Ce qu'il dit est vrai. Je sortais de souper; j'a-

vais encore mon couteau à la main, et je m'en servais 

pour curer mes dents; alors quelqu'un me dit: Tiens, voi 

Kl Vigier qui se promène avec ta femme. Je courus après 

lui ; ayant cru reconnaître effectivement ma femme dans 

l'une des jxTsonnos qu'il avait aux bras, je lui dis : Tu 

mènes ce qui ne t'appartient pas. Au même instant, je lui 

portai un coup de couteau par derrière; lui m'assaillit à 

coups de poing, et me jeta par terre... J'ai été poussé 

à cette extrémité parce que je savais que Vigier était la 

cause de ma séparation d'avec nia femme. 

M. le président : Ce sont vos mauvais traitemens en-

vers elle qui l'ont forcée à réclamer auprès du Tribunal 

cette séparation. 

Dupin : C'est faux ; je ne la maltraitais pas, et sans mon 

beau-frère clic serait encore avec moi. 

M. le président : Vous vous êtes répandu plusieurs fois 

Retour vm#, hlle du précédent témoin : C'était „ 
H.,àh„,t heures, et après la prière du soir; moTjJ

1 

n» conduisait a la promenade avec ma sœur, lorsîu'fe 

assailli à coups de couteau par mon oncle. Il en reçu >i„ 

sieurs, un a la figure et deux autres dans le dos
 P 

/ mer, do-sa-pW'c 
coups pcftdanl 

dire. Du reste, ,„ 

vaicnt lait qu entamer légèrement In peau «après avoir 
ma veste. 

M Rucl, docteur en médecine, appelé pour examine, 
la blessure que venait de rWevoif Vigier, il a roc" 

quelle avait de six à sept ligne* de: largeurj et que l
e
 ™ 

qui l'avait prodmte devait avoir été dirigé de haut en tZP 

qu elle était (Fautant plus dangereuse, qu'après avoir tr • 

versé l'orbite, la lame pouvait pereor la paroi intérieur 

atteindre le cerveau, occasionner une hémorrhattie
 r

l
a
 ' 

cette partie, et, par suite, la mort. Il ajoute que Viater"
8 

du garder le lit pendant trente-six jours. ^
 a 

Courtarel et sa femme déclarent que celle-ci, eu acco 

rantau secours de Vigier, avait reçu une légère blessur^T 
la part de Dupiu. s(utae 

Cliabert raconte qu'avant séparé les combattons ilnor 

ta Dupin à plus de vingt pas dri lieu de la scène, et que cô 

dernier leur exprima le regret de l'action qu'il venait d 

commettre, quoique, disait-il, Vigier fût la cause de sa sé 
paration d'avec sa femme et ses enfans. 

Argout, maréchal-ferrant : Dupin m'a dit souvent nue 

Vigier l'avait privé de sa femme et de ses trois enfans 

et qu'il ne ferait pas d'autre mort que celle qu'il lui forait 

faire. Plusieurs fois j'ai voulu détourner sa femme de cette 

séparation avant qu'elle fût prononcée; mais elle me ré-

pondait toujours que c'était une affaire décidée. Du reste" 

Dupin est très violent, et sa femme n'est pas douce reb', 
rit.) ( 1 

Champalbert : Dupin m'a dit que Vigier conseillait à 

sa femme de se séparer de lui , et que s'il poussait les 

choses plus avant il le tuerait, fût-il à la porte de l'église. 

Quoique je ne crusse pas qu'il pût exécuter cette mena-

ce J e jugeai convenable d'en avertir Vigier. 

. Dumas : Un moment après la scène , Dupin m'a dit 

en enlevant les taches de sang qu'il avait aux mains, qu'il 

était fâché de ne pas avoir tué Vigier; que s'il avait eu 
un pistolet il s'en serait servi. 

Raphanel père : Dupin me disait un. jour : « Le chef 

es pénitens (Vigier) veut me faire passer pour fou; mais 

ous verrons; il me la paiera tôt ou tard. — Tais toi, lui 

dis-je, et reste tranquilles Vigier en mangerait quatre 

comme toi.-- Oh! reprit-il, je sais qu'il est fort; mais il 

y a des petites mouches qui peuvent faire beaucoup de 
mal à de grands chevaux. » 

M MM.Ligonesche, huissier,Gamondès, armurier,et autres, 

déposent également de menaces proférées par Dupin con-

çu menaces envers Vigier. 

Dupin : Je lui ai bien dit diverses choses quand je le 

rencontrais, mais jamais je n'ai mis la main à ta poche . 

comme il l'a prétendu. Depuis le commencement de mon 

mariage mon beau-livre m'en voulait. Il y a Jj) ans qu'il 

me donna, un Soufflet chez moi. 

/ "igier : (l'est vrai, et, voici à quelle occasion. Un jour 

j'allais à la promenade avec ma femme cimes deux enfans. 

lin passant près de chez Dupin on me dit ; « Vigier, mon-

tez donc; votre boiui -frere liât sa femme ■» ,1e montai , je 

tre Vigier 

L'accusation est soutenue avec force et habileté par M. 

Aytnard, procureur du Roi, qui appelle sur Dupin toute la 
sévérité des jurés. 

M' Gleizal, chargé de la défense de Dupin, la présente 

avec un talent supérieur, et il parvient, par sa puissante 

logique et la solidité de ses argumens, à atténuer singuÉè-

rement dans l'esprit de l'auditoire la gravité des faits re-

prochés à son client. Ses efforts ont été couronnés de tout le 

succès qu'il pouvait en attendre. 

Le jury a répondu négativement aux questions princi-

pales qui lui avaient été soumises, et affirmativement sur 

collé de coups et blessures ayant occasionné une maladie ou 

une incapacité do travail de plus do vingt jours. En consé-

quence, la Cour a condamné Dupin à dix années de réclu-
sion sans exposition, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BLOIS. 

( Correspondance particulière de la Gazelle dès Tribunaux. ') 

Audiences des 1 et 16 juin. 

PRÉVENTION D'ESCItOQUEUIÉ CONTRE 6» ANCIEN CHEF D'ÉTAT-

MAJOU, MEMBRE DE LA LÊGION-B'HONNEI'R . 

On ne pouvait se défendre d'un sentiment pénible à l'as-

pect que présentait le banc de la police correctionnelle du 

Tribunal de Blois aux audiences des 2 et 16 juin. Entre 

deux vagabonds se trouvait assis un homme de haute sta-

ture, d'une physionomie qui n'était pas sans distinction, et 

dont le langage et les manières décelaient un homme bien 

né. D'épaisses moustaches donnaient encore à sa figure un 

air martial. Un large ruban rouge décorait sa boutonnière. 

Ce qu'il y a de plus triste à dire, c'est que cet insigne, si 

malheureusement compromis aujourd'hui, parait avoir été 

mérité, car il a été jadis décerné à un homme qui dès 1809 

était sur nos champs de bataille, et qui plus tard se trou-

vait investi sur cette terre d'Afrique, théâtre de notre nou-

velle gloire, d'un commandement qui n'était pas sans im-
portance. 

En 1830, en effet, le sieur Monnier, chef de bataillon 

d'élat-major, attaché en qualité d'aide-de-camp au général 

Berthezène, commandait le fort de la Casauba, et aujour-

d'hui, le front humilié sous le coup de deux condamna-

tions précédentes, il se présente pour répondre à une pré-

vention nouvelle, et encourir une troisième condamnation. 

Monnier a été forcé de quitter l'armée on 1832; à l'enten-

dre, ce serait pour avoir engagé dans les journaux une 

polémique dans laquelle il s'était permis de faire au minis-

tre de la guerre des remontrances sur des abus et des pré-
varications qui entachaient certaines administrations atta-

chées à l'armée d'Afrique. Ce fait n'a pas été éclairci aux 

débats; mais s 'il existe, et s'il prenait sa source dans des 

sentimens de délicatesse, on est forcé de convenir qu'en 

pareille matière les sentimens de Monnier sont restés com-

plètement à l'état de théorie. En effet, en 1834 il * fait 

arrêter sous une première prévention d'escroquerie; à pei-

ne relâché, il retombe dans de nouvelles fautes, qui lui font 

encourir une première condamnation en deux années d'em-

prisonnement, devant le Tribunal de Strasbourg. Mais c e«t 

surtout dans l'arrondissement de Toulouse que la manière 

d'opérer de Monnier se signale et 'devient type. H se rend 

dans la petite ville de Grenade, où il se posé en grand sei-

gneur; il s'attaque d'abord à un pauvre diable, qui, sou» 

l'influence magique des protections de Monnier, va bientôt 

devenir maître tailleur d'un régiment; puis c'est le tour cm 

directeur de la poste aux lettres, auquel Monnier ajfffW 
qu'il n'a qu 'un mot à dire à M. Comte, directeur-général, 

pour faire obtenir à l'employé de Grenade une direction 

importante; et sur la direction qui est encore à venir, 1 em-

plôvé paie un escompte de 800 francs à Monnier. Survien 

unaulrc Toulousain qui aimerait à devenir sous-prefet Q 

Moissac; Monnier lui affirme qu'il lui fera donner une sous-

préfectuVe. Mais le Tribunal de Toulouse, peu c-oiraw* 

dans le crédit de Monnier, le condamne pour eseroqucn 

h une année d'emprisonnement. > 
Monnier, voyant que les Tribunaux correctionnels ̂  

Nord cl du Midi méconnaissaient son crédit, s'était 1» " 

demmcnl soustrait aux condamnations prononcées «« 

lui h Strasbourg et à Toulouse, et il était vonu honorer » 

bords de lu Loire de sa préMwe Arrivé a Bloif.ti s f-. 
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u
~,w H l'ut bientôt arrêté à Amboise, et amené 

1 , ' ppison de «lois, où il a commencé à acquitter, si 
fl Vst h flOfo <lc l'hôtel d'Angleterre, an moins celle de 
" \i lés procureurs du l'-oi de Strasbourg et de, Toulouse, 

luit en police correctionnelle pour les nouvelles escro-
cs commises à «lois, Monnier cherche tout d'abord à 

•<l.aerl >
Yer

 de pièces et d'attestations dont raufhentieité 
s al) uri)lus paraît, peu contestable, et qui prouveraient 
aU - S 'tenant à une très honorable lamille il aurait, 
Eïse en 1815, une Portugaise de la plus haute nars-
L'P°p

0
 'puisque parmi les ancêtres do sa femme se trou-

eraient, des princes qui ont régné sur le Portugal. A ses 
n

res
 de famille, Monnier s'efforce d'ajouter des antécé-

lens qui, suivant lui, justifieraient les emprunts forcés 
ic le ministère public lui reproche. 11 prétend que si on 

r nhlicé,plus d'une fois dans sa vie il a ouvert lui-même 

génereu sèment sa bourse. 11 parle d'hommes et de femmes 

événement survenu à l'un des acteurs forçait la direction 
«e taire relâche. 

Pendant ce temps-là, le edmique de la troupe, Firmin, 
s ' "aU""' (l;u 's les convulsions de l'agonie, et le len-
11 «nain ce malheureux jeune homme succombait _ 
empoisonnement volontaire. On se perdait en eonject 
sur la cause d'un Ici suicide; on se demandait si <* 
une lalalile attachée à la direction qui dessert La Rochelle 
et Kochelort; il y a quelques mois à peine qu'un événe-
ment semblable venait encore d'attrister Rochefort. 

Potet, qui avait avec succès tenu l'emploi de 

a un 
urcs 
était 

m. qualité qui souvent ont eu recours à lui, et il pourrait, 

dit-il, citer telle femme, aujourd'hui grande dame et noble 
vicomtesse, qui lui est redevable de prêts analogues à 
ceux pour lesquels il est poursuivi. 

Le Tribunal correctionnel ne peut admettre le système 
de compensation plaidé par Monnier, et il le condamne 
pour escroqueries à une année de prison, qui devra s'ajou-
ter aux trois années précédemment prononcées contre 

'
U
 Le prévenu entend rapporter contre lui cette triste con-

damnation sans qu'elle lui fasse éprouver une impression 
aussi pénible que celle ressentie par l'auditoire, qui ne peut 
se garantir d'une certaine émotion envoyant ainsi frapper 
d'une peine méritée un homme que tant de considérations 
auraient dû éloigner de la voie honteuse dans laquelle il 

s'est jeté. 
-—■ II<I—I. 

TlftAGlC »U JURY. 

Là Cour (f chambfc), présidée par M. Séguier, pre-
mier président, a procédé au tirage des jurés pour les as-
sises de la Seine, qui s'ouvriront le samedi 1 er juillet pro-
chain, sous la présidence de M. le conseiller Monmerqué, 

. en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Pierreson, huissier, rue Royale, 17; 
Grûn, avocat, rue des Poitevins, 6; Bénard, avocat à la Cour 
de cassation, rue delaFerme-des-Mathurins,56; Granet, mem-
bre de l'Institut* à l'Institut; Hugret, propriétaire, rue Guérin-
Boisseau, 55; Artaud, inspecteur-général des études, rue 
d'Amsterdam, 21 ; Périnet, propriétaire, àBelleville; de Vati-
mesnil, avocat à la Cour royale, rue Saint-Dominique, 11; Ta-
mizier, nid de meubles, rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxer-
rois, 20; Deville, propriétaire, à Bëlleville, rue Saint-Denis, 
13 bis; Ducrocq, peaussier, rue de- Poitou, 15; Noé, proprié-
taire, rue du Harlay, 13; Noël, propriétaire, rue du Faubourg-
Poissonnière, 33; Colas, docteur eïi médecine, à Montrouge; 
Wirth, propriétaire, rue St-Georges , 52; \V inter, md tapis-
sier, rue Saint-Claude, 6; Wernef, fab. de bougies, rue du 
Bac, 52; Routhier, avocat, à Forttenay-aux-Roses; Flandin, 
docteur en médecine, rue de Lille, 81; Labot-Bouchot, avocat 
aux conseils, quai Voltaire, 11; Lactiesnaye, md de meubles, 
rue Poissonnière, M; Lacodre, md de bonneteries, rue des Dé-

r chargeurs, 9; Gabillot fils, parfumeur, rue du Faubourg-St-
Honoré, 19; Delasalle, propriétaire, rué Thl'roUx, §; ïlouzeau, 
md de mérinos, rue Montmartre, 84; tfêbré, épicier, rue de, 
l'Université, 79; Bréant, vérificateur des essais a la Monnaie, 
quai Conti, 11; Hariveau, boucher, rue St-Honoré, 17; Hé-
bert, propriétaire, à Courbevoie; Morice, propriétaire, rue St-
Séverm, 22; Rousse, notaire, rue Croix-des-Petits-Champs,27; 

' Gérente, md de vins en gros, quai de Béthune, 26; Noisette, 
propriétaire, rue du Faub.-Saint-Jacques, 51; Bavant, md de 
fer, rue St-Honoré, 585; Lestiboudoi s, bonnetier, rue St-Hono-
r?, 159; Machet,mdde châles, rue Neuve-Saint-Eustache, 29. 

Jurés supplémentaires : MM. Delafontaine, propriétaire, rue 
de Provence, 1 ; Suau de Varennes, directeur de la Caisse 
mutuelle d'épargnes , rue Ste-Appoline, 16; Costaz, ancien di 
recteur des contributions directes, rue de la Chaussée-d'An 
tin, 8; Hédouin, pharmacien, rue St-Merry, 9. 

tjasse-laille sur les premiers scènes de France, désespéré 
de se voir déchu au peint de n'être pas bien accueilli sui-
des théâtres secondaires, s' (Hait pendu dans sa chambre. 
Depuis quelques jours, Firmin manifestait le même dégoût 
de la vu; qu'Adrien avait montré à ses camarades; il né-
gligeait ses devoirs et ne savait même plus ses rôles. Il se 
présenta chez un pharmacien et lui demanda de l'arsenic, 
destine, disait-il, à empailler un oiseau qu'il voulait en-
voyer à son frère. Le pharmacien refusa. Mais, il se trou-
va que, par hasard, le commissaire de police de Rochefort, 
M. Lcgrand-Dumonceau, avait, en cette qualité, connu 
Firmin à Nantes, et que là il lui avait fait délivrer de l'ar-
senic que l'acteur employait à la préparation des oiseaux 
que, dans ses loisirs, il s'amusait à empailler ; sur cette at-
testation, le pharmacien de Rochefort fit comme son con-
frère de Nantes, et délivra dix grammes du poison. 

Possesseur du paquet, Firmin rentra chez lui et écrivit 
sa résolution à quelques-uns de ses camarades et avala 
l'énorme dose d'arsenic d'ans deux gâteaux. Ses gémisse-
mens attirèrent bientôt des voisins à son secours ; dans 
d'affreuses convulsions nerveuses, il voulait s'élancer par 
la fenêtre ; enfin, l'infortuné jeune homme expira. 

Le Phare, journal de la Rochelle, en racontant ce triste 
événement dans une lettre à lui adressée par son corres-
pondant de Rochefort, avait attribué le suicide de Firmin 
à un désespoir amoureux , et ajoutait que le lendemain, 
une jeune femme, dont le nom était dans toutes les bou-
ches, avait été aperçue suivant de loin le Cortège funèbre 
du pauvre acteur. 

La troupe était de retour à La Rochelle quand parut cet-
te lettre; M

UE Saint-Ys, tenant l'emploi de soubrette, se re-
connut dans là jeune femme désignée, et adressa à un au-
tre journal de La Rochelle, la Charente-Inférieure, une 
réponse dans laquelle elle repousse en ces termes ce qu'el-
le avait trouvé de blessant pour elle dans l'article du cor-
respondant du Phare , qui, comme nous l'avons dit, ne l'a-
vait point nommée : 

« La Rochelle, le 9 juin 1843. 
» Le journal le Phare a publié le 7 juin une revue des der-

niers événemens dont Bochefort a été le théâtre. La mort du 
malheureux Firmin y trouvait tout naturellement sa place ; la 
mentionner était un droit ; y joindre des réflexions qui me 
touchent ét me blessent est un tort. 

» Le correspondant du Phare affirme m'avoir reconnue sui-
vant de loin le convoi. Je n'étais ni près ni de loin à la suite 
du cortège; je devais m'abstenir, parce que l'usage et les con-
venances me l'interdisaient d'abord, à moi, femme ; puis, que 
je ne devais pas m'attirer les insinuations peu charitables 
auxquelles pourtant je n'ai pu échapper, et dont on est si pro-
digue envers nous. 

» Je déplore la mortde Firmin, homme..., et de plus artiste 
comme moi ; je ne lui dois des regrets à aucun autre titre, 
comme on l'a prétendu. Je déplore cette exaltation d'un cer-
veau malade, que je n'ai point cherché à exaspérer, mais que 
je ne me croyais pas obligée de guérir. Et je devais être épar-
gnée. 

». Ce palheiirenx Firmin a laissé entre mes mains une lettre 
qui me justifie ; la. voix d'un mourant est toujours vraie, et il 
m'a écrit ces lignes, que je puis publier sans crainte: 

« Je te prie-, et au besoin j'estgfc que ta acceptes ce que je te 
laisse, et que Sandrîer te retwetti'a. 

» J6te l'ai dit : Mourir, ou te posséder; mourir encore, ou le 
perdre. 

» Adieu ; je t'aime ! 
» Ma dernière pensée pour toi et pour ma mère. 

» CHARLES FIRMIN. » 

» On n'a pu ni me voir ni me reconnaître auprès de ce cer-
cueil, dont tout me faisait un devoir de m'éloianer. 

veste ont servi à le reconnaître. 
Nous tiendrons nos lecteurs au courant de cette affaire. 

— VACCLUSE (Avignon), 16 juin. — MEURTRE ET SUICIDE. 

— Mardi dernier, vers les ' deux heures après midi, une 
catastrophe est venue jeter la consternation dans notre 
ville. 

Renommé Reboul, natif de Tonneins (Lot-et-Garonne), 
âgé de dix-neuf ans, caporal au dépôt du 3e léger, à Avi-
gnon, s'était fortement épris de la nommée Marguerite 
Avon, âgée de vingt et un ans, native de Malaucènc, qui 
avait été quelque temps au service chez M. Alexandre Cal-
vet, et devait être employée à un tirage de cocons chez 
M. Nier. Marguerite, quoique partageant dans le principe 
les sentimens amoureux du jeune militaire, résistait à ses 
instances trop exigeantes, et voulait s'unir à lui par le 
mariage. Reboul y aurait consenti, mais son père, restau-
rateur à Paris, ne voulait pas consentir à cette union ; ce 
qu'apprenant les parens de la jeune fille, qui habitent ac-
tuellement Avignon, lui proposèrent un autre mariage et 
la décidèrent même à le contracter si Reboul ne devenait 
pas promptement son époux. 

Le jeune militaire, qui avait tout appris, en fut excessi-
vement ému; il doutait encore, cependant. Il voulut s'as-
surer définivement auprès de Marguerite de ses véritables 
intentions. Il la joignit mardi dernier dans la rue du Por-
tail-Magnanen ; de là ils se dirigèrent tous deux vers les 
remparts, et à la hauteur de la rue du Bon-Martinet, après-
que la malheureuse fille lui eut confirmé l'intention for-
melle de ses parens et la résolution qu'elle avait prise de 
leur obéir, il tira de dessous sa redingote (car % avait eu 
soin de quitter le costume militaire) deux couteaux-poi-
gnards, en frappa de plusieurs coups l'infortunée Margue-
rite, et, au moment où elle voulait fuir, il loi porta un der-
nier coup à la tempe qui l' étendit morte sur la place. Après 
cet acte horrible, l'assassin s'est porté à lui-même quatre 
coups de poignard vers la région du cœur. 

La jeune fille est morte ; son assassin a survécu ; ou croit 
même que se* blessures ne sont pas mortelles. 
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— SEINE-INFÉRIEURE . (Rouen, 18 juin. — M. Scelles-
Grainville, ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats et juge 
-suppléant au Tribunal de première instance de Rouen, 
est mort hier matin, à l'âge de quarante-six ans, des sui-
tes d'une attaque d'apoplexie dont il avait été frappé quel 
ques jours auparavant. 

— PAS-DE-CALAIS (Saint-Omer), 17 juin 1843. — REFUS 

DE SÉPULTURE. '— La ville de Saint-Omer vient de s'émou-
voir vivement à l'occasion des funérailles de M. Colignon 
attaché à l'orchestre de la troupe d'opéra de M. Bertéché. 

M. Colignon est décédé jeudi matin, presque subite-
ment; depuis quelques jours il se sentait indisposé, mais 
rien dans son état ne pouvait inspirer d'inquiétude ni faire 
craindre surtout une fin aussi prochaine. On s'adressa, pour 
lui rendre les derniers devoirs religieux, à Monsieur le curé 
de la paroisse de Notre-Dame; cet ecclésiastique crut de-
voir en référer à son supérieur M. le curé doyen Dumetz. 

M. Dumetz déclara que la dépouille mortelle de M, Coli-
gnon n'entrerait pas dans l'église. 

Cet artiste était second chef d'orchestre de la troupe ; 
il n'avait jamais monté sur les planches. Il faisait pour la 
troupe de M. Bertéché ce que font complaisamment pour 
elle un grand nombre de nos concitoyens, membres de 
la soéiété philharmonique établie à Saint-Omer, qui ai-
dent par le concours de leurs talens aux représentations. 

Toutes les observations soumises à M. le curé doyen Du-
metz n'ont pu ébranler sa détermination. 

Hier, vendredi, dans l'après-midi, une grand nombre 
d'habitans, informés du refus de M. Dumetz, se sont spon-
tanément réunis pour accompagner les restes du défunt jus-
qu'au cimetière, situé à deux kilomètres delà ville. Là des 
discours ont été prononcés sur la tombe du malheureux 
artiste au milieu d'un profond recueillement; puis la foule 
est rentrée en ville sans qu'aucun désordre ait eu lieu. Il 
est difficile d'exprimer l'impression causée ici par cet évé-

nement. 

— SOMME ïDoullens). — ASSASSINAT. — Un crime vient 
d'être commis dans nos environs et y a produit une très 
vive émotion. Le vicomte de R..., qui appartient aune 
honorable famille, fort considéré dans le pays, vient, par 
jalousie amoureuse, d'assassiner une jeune fille en lui ti-
rant un coup de pistolet! Le meurtrier a tenté ensuite de 
consommer un suicide à l'aide d'un autre pistolet : ils'est 
fait une grave blessure; mais à l'infirmerie de la prison de 
Ooullens, où il a été transporté, la balle a été extraite, et 
l'on espère le sauver. Sa malheureuse victime a succombé. 

— CIIAKKNTK-INI-IÏIIIHUHK ( La Rochelle, 17 juin). —. 
Scieuu; rAii AMorit. ---Dans les premiers jours de ce mois, 
quelques spectateurs s'étaient rendus au lliéàtre à Roche-
or t ; im brujit sinistre courait dans la salle, on disait que 
'acteur Firmin venait de s'empoisonner. J,e rideau se leva 

filin, et, lo régisseur annonça au publie qu'un douloureux 

»Je repousse l'allégation qui m'a fait apparaître au cortège, 
si on attribue ma présence il nue de ces vives sympathies que 
l'on - condamne ; je la repousse plus énergiquement encore si 
l'on insinue que je serais venue là pour insulter à la victime 
d'un désespoir que j'aurais causé. 

» Agréez, etc. 
» SAINT-YS. » 

— ARDÈCIIE (Tournon), 15juin. (Correspondance partir-
culière de la Gazette des Tribunaux.) — ASSASSINAT. — 

Un crime horrible vient de jeter l'épouvante dans le vil-
lage de Soyons. Un pauvre vieillard, nommé Jean Géry, 
a été trouvé assassiné dans la maison qu'il habitait dans 
ce village. La veille, cet homme rentra chez lui sur les 
quatre heures du soir, portant sa petite provision de 
pain; à six heures, il se reposait sur son balcon. Il ren-
tra peu de temps après, sans doute, dans sa chambre à 
coucher, dont, suivant son usage, il ferma la'porte au ver-
rou. Le lendemain, cette porte était grande ouverte. Un 
des voisins appela Géry, et, n'en, recevant pas de ré-
ponse, entra dans son appartement, 

Un effroyable spectacle s'offrit alors à sa vue. Le vieil-
lard gisait horriblement assassiné, les jambes sur son lit et 
la tête pendante sur un coffre, à côté d'une énorme pierre 
souillée de sang, de chair, de cheveux, et qui paraît avoir 
servi d'instrument à l'assassin pour la consommation de 
son crime. Tous les coups ont porté sur la tête et parde-
vant : une large plaie sur l'angle gauche de la mâchoire in-
férieure indique la fracture complète de cet os; les deux 
yeux sont crevés, toutes les dents, tant supérieures qu'infé-
rieuresj ont été brisées. 

Qui donc a pu commettre cet atroce assassinat? Géry 
n'avait pas d'ennemis. Il vivait, il est vrai, séparé de sa fa-
mille; mais il la visitait souvent; la veille de sa mort, il y 
avait pris un repas. Ce n'est pas non plus l'appât de l'or qui 
a pu diriger le bras de l'assassin, car le vieillard était plus 
voisin de la misère que de l'aisance, et tout le village con-
naissait sa malheureuse position. 

Une cabaretière de Soyons a déclaré que la veille de 
l'assassinat, un individu, sorti depuis peu de jours des 
prisons de Valence, s'arrêta chez elle et y but trois bou-
teilles do vin ; que n'ayant pu le loger, elle l'avait écon-
duit sur les dix heures" du soir ; que cet homme, vêtu de 
la veste ronde des marins, avait pris la direction de Pri-
vas, et qu'il avait dù forcément passer devant la maison 
de Géry. 

Cette indication a , dit-on , mis sur les traces de l'as-
sassin. Le lendemain du crime, la gendarmerie de la 
Voulte , allant à la correspondance , rencontra , près de 
Beauchastel , un individu vêtu en marin et qui avait 
quelques taches de sang à son pantalon. Sur la demande 
qui lui en fut faite , cet homme présenta un passeport ré-
gulier, visé récemment à Valence pour Privas. Les gen-
darmes de la Voulte , qui n'avaient aucune connaissance 
de l'assassinat de Soyons , voyant un passeport en règle , 
laissèrent passer. Une heure plus tard le crime était con-
nu : un gendarme se détacha et mit son cheval au galop 
à la poursuite du marin. Il fut impossible de. le rencon-

tecr. 
Cependant la justice n'était pas restée inactive en 

présence d'un crime inouï dans nos contrées. M. Mo-
lière, juge d'instruction, se transporta sur les lieux, ac-
compagné du ministère public. Le signalement de l'indi-
vidu soupçonné fut envoyé dans toutes les directions. On 
annonce qu'il a ét é arrêté à Roanne, et que des taches de 

IMM qu'il n'a PU futro disparaître dans lit donhlure sa 

PARIS y 

—Avant la séance publique, la Chambre des députés s'est 
réunie dans les bureaux pour examiner une demande en 
autorisation de poursuite contre M. Emile de Girardin, for-
mée par M. le premier président et M. le procureur-géné-
ral à la Cour royale de Limoges, par M. le président et M. 
le procureur du Roi de Bourganeuf. 

Les commissaires nommés sont : 
M. de Peyramont; M. Daguenet; M. lebarondeSchauen-

burg; M. Janvier; M. le viconite Dejean; M. Dugabê; M 
Richond des Brus; M. Mater; M. Lavielle. 

— La commission chargée de l'examen du projet de loi 
relatif aux entreprises théâtrales est ainsi composée : 

M. Gillon; M. Raguet-Lépine ; M. le vicomte d'Hau-
bersaert^M. Dilhan; M. Saint-Marc-Girardin; M. Amilbau 
M. Pascalis; M. Monnier delà Sizeranne; M. de Golbéry 

— SALINES DE DIEUZE. — DROIT DE COMMISSION ACCORDÉ 

PAR L'ADJUDICATAIRE. — DÉBATS SUR LE PARTAGE DE CETTE 

INDEMNITÉ 'ENTRE LES DIVERS AGENS DE CE DERNIER. — M. RI-

boulet, propriétaire à Rennes, adjudicataire, par acte du 
1 er octobre 1842, des salines de Dieuze, moyennant 8 mil-
lions environ, dont le quart à peu près était, à peine de 
déchéance, payable sans délai, s'adressa, pour trouver un 
cessionnaire de son marché, à M. Saussine, ancien négo-
ciant armateur du Havre, qui lui procura en effet à ce titre 
M. le général espagnol Narvaez, comte de Yunluri, stipu-
lant, dit-on, pour une auguste exilée. Sur 500,000 francs, 
formant le prix de la cession, M. Saussine reçut de M. Ri-
boulet 140,000 francs, à la Charge de rémunérer les au-
tres intermédiaires. 

M. Goupy, ancien banquier, aujourd'hui dans les liens 
d'un contrat d'union, avait été l'un de ees intermédiaires, 
et même, -suivant ses prétentions, il avait été mis simple-
ment en relation par M. Saussine avec M. Riboulet, dont 
il était devenu à proprement parler le seul mandataire 
réel, et pour lequel il avait obtenu du ministre une proro-
gation de délai sans laquelle il y avait la certitude de dé-
chéance contre M. Riboulet. M. Saussine, soutenant au 
contraire qu'il avait toujours été maître de l'affaire, fit 
offrir d'abord pour tout honoraire à M. Goupy, par Mme Ri-
boulet, une service à thé en argent, choisi par M. Ribou-
let dans les magasins de M. Odiot, puis 5,000 francs, que 
refusa M. Goupy, en disant qu'il se contenterait néan-
moins de 10,000 francs, qu'il serait bien aise de jeter 
dans son ménage. Mais, peu après, M. Goupy, qui prétend 
n'avoir connu qu'alors la remise à M. Saussine des 140,000 
francs, demanda la moitié de cette somme. Le Tribunal 

M le président : Y a-t-il quelque motif pour que votre 

fille vous quitte ainsi? 
Lanière: Je n'en connais aucun, Monsieur ; j ai tou-

jours eu soin d'elle et je ne l'ai jamais brutalisée. 
M le président : Consentez-vous à la réclamer encore 

aujourd'hui? , . 
La mère : Cela m'est de toute impossibilité; je suis 

moi-même privée de toutes ressources, et j'ai été obligée, 
pour exister, de me mettre en service... Je vous serais 
bien reconnaissante si vous pouviez placer ma fille dans 
quelque maison où elle pût apprendre un état. 

Malheureusement les Tribunaux correctionels n'ont a 
leur disposition, en fait de maisons de ce genre, que l'éta-
blissement des jeunes détenus, où le Tribunal, sur les con-
clusions de M. Dubarle, avocat du Roi, ordonne que Louise 
sera renfermée pendant cinq ans. 

— A cette jeune fille C succède Adolphe Langla-
cé, prévenu du même délit. C'est un gros garçon de onze 
ans, àla mine fùtée, aux joues fraîches et rosées, et dont les 
grands yeux bruns fendus à la chinoise annoncent l'esprit 

et la finesse. 
C'est la gourmandise qui a conduit Adolphe sur le banc, 

et qui, d'abord, l'avait conduit au vol; mais il n'était pas 
envoyé pour ce fait devant le Tribunal qui dès lors n'avait 

pas à s'en occuper. 
M. le président: Vous avez été arrêté la nuit sous le por-

che de l'église Saint -Philippe -du -Roule : que faisiez-

vous là ? 
Adolphe : Je dormais, Monsieur. , . 
M le président: Ce n'est pas là un lieu ou Ion doiva 

dormir... Pourquoi n'étiez-vous pas chez vos parens? 
Adolphe : Je n'avais jamais osé y retourner. 
M. le président : Pour quel motif? 
Adolplic : C'est que je n'ose pas le dire... vous allez me 

gronder. , . 
' M. le président, souriant : Il faut dire toute la vente ; 
vous serez moins grondé que si vqus. mentiez. 

Adolphe : Monsieur... c'est que... j'avais pris un gâ-

teau-... A 
M. le président : Eh bien, continuez donc. . . Quel gâteau? 

et à qui Taviez-vous pris ? ' 
Adolphe : C'était un biscuit de Savoie,, et je la-

vais pris à la boutique d'un pâtissier. 
M. le président : Ainsi, vous l'aviez volé ? 

de commerce, saisi de la contestation, décida en effet que 
Saussine et Goupy s'étaient occupés avec zèle et intelli-
gence de l'affaire pour laquelle la prime, jusqu'à concur-
rence au moins de 100,000 francs, avait été par M. Ri-
boulet payée aux mains de l'un d'eux ; en conséquence, 
déduction faite d'une somme de 8,500 francs payée par M. 
Saussine à Un sieur Mathieu à titre de rémunération pour 
la part par lui prise à la conclusion de l'affaire, le Tribu-
nal a admis M. Goupy au partage des 91,500 francs res-
tans, et condamné par corps M. Saussine à payer à M. 
Goupy 45,750 francs. 

M. Saussine a interjeté appel; mais préalablement à 
tout débat, M. Saussine a été arrêté en exécution du juge-
ment, et écroué à Bruxelles, où il a été trouvé. 

Do vives plaidoiries ont eu lieu devant la première 
chambre de la Cour entre M" Paillet et Liouville, avo-
cats des parties ; au besoin M. Goupy demandait que M. 
Saussine fût tenu de comparaître en personne pour don-
ner des explications; àla vérité il ne donnait pas son con-
sentement à ce que l'écrou de M. Saussine fut levé pour 
apporter ces explications. 

Sur les conclusions conformes de M. F avocat- général 
Glandaz, la Cour, reconnaissant qu'une rémunération plus 
ample que celle offerte était due à M. Goupy, en a fixé le 
chiffre à 20,000 fr. 

— VAGABONDAGE. — Une jeune fille de douze ans, Louise 
C..., comparaît devant la police correctionnelle (7 e cham-
bre) sous une prévention de vagabondage, délit qui sem-
ble être passé chez elle à l'état de maladie chronique. En 
effet , voilà sept fois que cette petite malheureuse , sans 
motif aucun, quitte le domicile de sa mère et se fait ra-
masser sur la voie publique. 

Cette fois, les conséquences de son inconduite ont été 
vraiment déplorables. Rencontrée par un de ces monstres 
à face humaine pour lesquels rien n'est sacré, ni la jeu-
nesse, ni l'innocence, ni la misère, elle fut entraînée, por-
tée dans un liacre, et là, à la merci de son ravisseur, eut 
à subir d'infâmes brutalités. Elle s'endormit ensuite dans 
la voiture, le misérable s'échappa, et la pauvre enfant fut 
arrêtée par les soins du cocher, fort étonné de la trouver 
seule dans son fiacre, et livrée au plus profond sommeil. 

A l'audience, cette enfant, dont la figure, douce, calme 
et honnête ne ferait pas deviner un goût si prononcé pour 
la vie errante, verse d'abondantes larmes qui paraissent 
témoigner d'un profond repentir. Il lui est impossible de 
répondre un seul mot aux questions de M. le président 
Perrot de Chézelles, qui, malgré tous ses efforts, ne peut 
luiaraeher une explication de sa conduite coupable. 

La mère de Louise, qui était citée comme civilement 
responsable, se présente devant le Tribunal, auquel elle 
fait eoimaîtro les tristes aqtoeMeus de sa fille. 

Adolphe : Je l'avais pris, Monsieur... c était pas pour te 

voler, c'était pour le manger. . 
M. le président : C'est un vol, et si vous étiez traduit 

po\œ ce fait devant fe Tribunal, vous pourriez être con-
damné à rester en prison jusqu'à l'âge de vingt ans. 

Le petit Adolphe commence à pleurnicher. 
M. le président : Après avoir mangé ce biscuit , pour-

quoi n'êtes-vous pas retourné chez vos parens? 
Adolphe : Parce que le biscuit était trop gros et que je 

n'avais pas pu le manger tout entier... Alors, si j'étais ré-
tourné avec chez papa, il m'aurait demandé où je l'avais 
eu, et il me l'aurait repris... Je voulais manger le restant 
le lendemain, et puis après je serais revenu chez papa. 

M. le président : Vous voyez le danger de la gourman-
dise; elle vous a excité à voler, et elle vous conduit de-
vant la police correctionnelle comme vagabond. 

Adolphe, fondant en larmes : Oh! je ne le ferai plus, 
Monsieur ; bien vrai ! bien vrai ! 

Le père du prévenu se présente'pour réclamer son fils; 
il déclare que c'est la première faute qu'il ait à lui repro-
cher, et promet de bien le surveiller pour qu'il ne recom-

mence pas. 
Adolphe : Je te le promets, va, papa ; je suis bien fâche 

de ce que j'ai fait. 
Le Tribunal acquitte le prévenu comme ayant agi sans 

discernement, et ordonne qu'il sera remis à son père, qui 
le réclame. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 17 min. — CENSURE ECCLÉSIAS-

TIQUE. — L'évêque d'Exeterà porté plainte à la Cour ec-
clésiastique, section dite des Arches (Arches court) , contre 
le révérend Head, l'un des ministres de son diocèse, pour 
avoir publié dans le Vestern-Times, journal d'Exeter 
une lettre où il professait des doctrines contraires aux dogZ 
mes de l'église protestante sur le baptême et la confirma-
tion ; il y excitait aussi ses paroissiens à déroger sur des 
points importans au livre des prières communes. 

Le juge, sir Herbert Fust, a déclaré le révérend Henry 
Exkine Head coupable d'avoir publié un article contenant 
une doctrine erronée et dangereuse, et affirmé et maintenu 
sciemment certaines propositions qui répugnent aux lois 
statuts, constitutions et canons ecclésiastiques du royaume 
et qui attaquent, en outre, l'unité de l'Eglise. 

11 a en conséquence prononcé sa suspension ex officio 

et benefteio, pendant l'espace de trois années, à partir du 
dimanche 25 juin prochain, et ordonné qu'il serait dûment 
admonesté sur les fautes qu'il a commises. 

Le docteur Addams, proclor. ou mandataire de l'évê-
que, a dit ; « Je suppose que la Cour exigera du condamné 
un nouveau certificat d'aptitude avant qu'il rentre on fonc-
tions.» » 

Le juge : Si pendant le temps de sa suspension M. 
Head donnait lieu à de nouvelles plaintes, on exigerait de 
lui un certificat qui mettrait en question ses droits à 
l'exercice de la prêtrise. 

— ADULTÈRE COMMIS PAR UN MINISTRE DE L'ÉGLISE ANGLI-

CANE. — La Cour des Arches a prononcé, à la même au-
dience, son jugement dans un autre procès qui a rempli 
de scandale plusieurs de ses séances. 

Mistriss Morse, femme d'un révérend ecclésiastique an-
glais qui jouit d'un bénéfice considérable dans le diocèse 
de Londres, demandait le divorce contre son mari pour 
s'être rendu coupable d'adultère dans le domicile conju-
gal, et' pour l'avoir- accablée de traitemens cruels , lors-
qu'elle lui avait fait de justes représentations. 

Les dépositions des témoins ont prouvé qu'en effet M. 
Morse avait fait venir de province une jeune personne fort 
jolie qu'il supposait être orpheline et sa propre parente. 
La prétendue nièce avait bientôt usurpé tous les'droita 
d'épouse légitime. 

La Cour, en prononçant le divorce, a condamné M. 

Morse à payer à sa femme une pension de 45 livres ster-
ling, en sus du revenu propre à cette dame, qui se monte 
à 118 livres sterling. 

Cette procédure civile sera nécessairement suivie, con-
tre M. Morse, de l'interdiction de toutes fonctions ecclé-
siastiques. 

—^COUR MARTIALE DE MANCIIESTER. —■ Dans la dernière 
émeute d'ouvriers à Manchester un détachement de soldats 
du 15e régiment n'a obéi qu'avec mollesse et à la suite d'in-
jonctions réitérées aux sommations des magistrats. 

Le sergent Lawrence Nolan et quatre soldats ont été en 
conséquence traduits devant une cour martiale. Deux des 
chefs d'accusation qui pesaient sur le sous-officier étaient 
dénature à entraîner la peine capitale; ils ont été écartés 
tés par la Cour. 

Déclaré coupable de simple négligence, le sergent Nol-
lan a été dégradé et réduit au rang et àla paye de simple 
soldat. Les fusiliers Rooney et Traccv ont été condamnés 
chacun à quatre mois de prison, elles deux autres acquittés, 

Cette sentence a été confirmée par le e.oiniuaiiila.'it ci-
chef de l'armée britannique, 

nette 
ITALIE , —r On écrit do Conegfiano, f} juin, à te Ab 
d'Auysbourg ; ' 
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» La semaine dernière, la tranquillité a été troublée ici 

de Ja manière la plus fâcheuse. Environ cent soixante-dix 

soldats hongrois traversant notre ville pour se rendre à 

Brescia, eurent l'audace de pénétrer de vive force dans 

les boutiques, de maltraiter les femmes dans les rues, et 

poussèrent si loin la licence, que le commissaire du gou-

vernement fut obligé d'intervenir auprès du commandant. 

Celui-ci lit rentrer immédiatement les soldats dans la ca-

serne et les consigna, mais ils forcèrent la consigne et 

retournèrent dans la ville, nonobstant la résistance de la 

sentinelle, qui en renversa même un à coups de crosse 

de lusd et en tua un autre. Alors on sonna le tocsin, 

les habitans sortirent de leurs démeures et se réuni-

rent en masse; les soldats, de leur côté, se formèrent en 

bataille , et les autorités durent déployer tous les efforts 

imaginables pour empêcher qu'une lutte no s'engageât. 

Enfin, un escadron de cavalerie arriva de Trévise, et les 

soldats hongrois furent conduits dans cette ville. » 
• Il

 m
 m,

 B||
 im—igBniiMMMiMMMBM^j^^Mi 

—A l'Ûpéra-Comique, l'affiche de vendredi dernier annonçait 
le Puils d'Amour, qui n'avait pas été joué depuis plusieurs 
jours. A cette bonne nouvelle , la foule empressée est venue 
en masse applaudir la belle partition de M. Balfe, qui éprou-
vera ce soir le môme sort. Le spectacle commencera par An-
gélique cl Médor, d'Ambroise Thomas. 

— Une brillante représentation sera donnée ce soir à l'O-
déon au bénéfice de Mlle Charton ; Hamlel, par M. Ballande ; 
le Caporal, el la Payse, par les artistes du Pahiis-Royal ; la 
Foire de fleaucaire, cette charmante folie-ballet de la Porte 
Saint-Martin ; enfin un magnifique intermède de chant etde 
danse, où l'on applaudira I 'OUI.TIKR cl, plusieurs artistes de 
l'Opéra. Tel es! le programme de cette soirée qui attirera la 
foule. 

Librairie , Reaux-Arf s , Musique. 

Les Souvenirs de voyage (3
e
 édition), par M. Frédéric Dollé, 

auteur de l'Histoire des six Restaurations françaises et des 
Lettres historiques, obtiennent un succès de vogue. Un jour-
nal de Paris, très consciencieux, très sévère môme dans ses 
appréciationslitléraires, disait hier, à propos des Souvenirs 
de voyage : « Ce livre se lit avec plaisir. Ceux qui aiment les 
touchantes légendes, racontées en style simple et facile; les 
histoiresqui vivent avec les lieux qui en ont été les témoins; 
les impressions gracieuses ou tendres, énergiques ou élevées, 
mais toujours vertueuses et pures, en face de ces tombeaux.de 
ces murailles, de ces lacs, de ces montagnes, de ces cascades, 
de ces mille faits glorieux dont la Suisse, la Savoie et la 
France sont comme peuplées, les trouveront abondamment 
dans ce livre. Si cette oeuvre n'a pas de prétention à la science 
elle a le mérite de porter à la vertu, de suggérer d'utiles pen-
sées, de réconcilier l'intelligence avec lechristianisme, et l'in-
fortune avec les obligations de la vie, quels qu'en soient les 

devoirs ou les fardeaux. Tout cela ne vaut-il pas un peu de 
science? « .11. D. 

— La société pour l'exploitation de la Gazette spéciale des 
Chemins de fer est une affaire qui porte avec, elle sa recom-
mandation, fout l'essor du mouvement industriel est porté 
aujourd'hui et pour longtemps sur cette question, et un pa-
reil journal, sérieusement conçu et savamment composé, est 
appelé à un succès aussi solide que productif. Le minimum 
des produits de cette affaire est un revenu de 30 0(0. L'atten-
tion des capitalistes doit surtout se fixer sur le mode particu-
lier des remhoursemens des titres avec primes adopté par cette 
société; Pourqui a étudié les statuts et les conditions de sous-
cription, il devient évident qu'on trouve dans cette combi-
naison presque un élément de fortune pour les propriétaires 
de titres. (Voir aux Annonces.) 

— Une action de 250 fr. de la Revue et Gazette des Voya-
ges, donne droit à 10 p. 100 de revenu par an et à la réception 
gratuite do ce .journal, qui formera une bibliothèque scienti-
fique, artistique et littéraire de 100 volumes. Comme il reste 
fort peu d'actions à placer, le public, ne saurait trop se hâter. 

:—La clôture définitive de l'émission des actions aura lieu le 
25de ce mois. 

— Le CHANT IONIEN , extrait de la magnifique tragédie de M. 

Ponsard , LUCRÈCE , vient d'inspirer une délicieuse composi-
tion musicale à M. Scudo, auteur de la ravisante romance le 
Fils de la Vierge. Le CHANT IONIEN , orné d'une lithographie, 

est en vente chez Bernard Latte , passai A^vcT, """"^ 
du Puits d'Amour. '

 passa
Se de l'Opéra, édite,, 

CommerceetlniurtH, 
- EXPOSITION DE PIANOS. — Grand choix A, ■ 

et dVcas.dn a vendre ou à louer.Au 1m JT.^f' 

pour la campagne un grand nombre de pianos en",
 épan 

rentrent dans les magasins, et après avoir MT - "
 loca

Hon 
sou. ils présentent beaucoup d 'aTantUs comn 
casion. S'adresser a la manufacturé ^ -P'*"

05 

lier., 38, rue de la Victoiïe °
 p,an0S io

 » Henri 

Monthotri^ît dWL2 fej^î*», nie 

<p.e lu. accordent MM. les médecins r*W Ta J^^CT
H<

* 

leurs goutteuses, rhumatismales et autres ■ brftln^ ̂  

oignons et œ.ls de perdrix. Dépôts en pioVincc etkfeaff 

Spectacle fin 20 Juin 
FRANÇAIS. — L'Art, Latréaumont. 

OPÉRA-COMIQUE. — Angélique, le Puits. 
ODÉON. — Au bénéfice de Mme Charton. 
VAUDEVILLE. — L'art. 900, Loïsa, le Héros 
VARIÉTÉS. — Mariage, le Métier, C 'est M. qui paie 
GYMNASE: — L'Assassin, Antonine, Lucrèce, Georges 

PALAIS-ROYAL. — La Fille, le Conseil, Circonstance» I ,, 
PORTE-ST-MARTIX. — Clotilde.

 LD,LTE
M Lune, 

cors, 
îer. 

Matière de SOIXANTE volumes in-octavo pour DOUZE FRANCS par an 
Le Magasin littéraire, f n vertu d'un 

traité spécial a»<c la fociélé des gens de 

lettres, reproduit les meilleurs feuille-

tons romans et nouvelles ; notamment 

ceux de MM. VICTOR HUGO, CHARLES 

NOIIIER , de BALZAC; ALEXANDRE DU-

MAS, FRÉDÉRIC SOULIÉ , CHARLÏS 

DE RKRAAHD, LÉO LESPÈS, MÉRY, • — — 

EUGÈNE SUE, LÉON GOZLAN , etc. I/n prospectus contenant des sommaires des articles sera adressé à toute personne qui en fera la demande par lettre affranchie. ssgerie», 

 MAGASIN LITTÉRAIRE se reeommaiid publie comme le Journal reproducteur le plus littéraire, le plus digne de figurer dans les bibliothèques 

MAGASIN LITTERAIRE 
Journal le plus grand et le meilleur marché de France. 

Chaque numéro ne contient que des 
articles complets, outre les contes et 
nouvelles, des ROMANS ENTIERS des 
premiers écrivains 

On s'abonne à Paris, rue Coq-Héron, 
3, et en province , chez tous les librai-
res, directturs des postes et des mes-
sagerie». 

Avis rtivew,. 

En vente, i Paris, chez DENTU , Palais-Royal ; MAISON , éditeur des Guides de Richard, quai des Angustins, 21 ; et au CABIHET DE CORRESPONDANCE GÉNÉRALE , me Neuve-des-Bons-Enfans, 3. 

SOUVENIRS 
Un fort volume grand in-18, papier fin satiné, orné de jolies vignettes. Par Frédéric DOIdLE. 

VOYAGE, 

Il est donné avis que le ÎT^tT^— ■ 

la séance de l 'assemblée généà,,.
 erBl

"' * 
des actionnaires de la comnSi

 an
"uell« 

des houillères el fonderiesTPS»Vr
D
„»

n
ï

,ne 

ges de Decazeviile), il a élé »rân*I? ron jf«r-

an son de celle des' dix sériê detell'W 
de la compaguie qui devra être r.nli?

 tl0n
» 

dans le cours de Panne" "^bourse, 

La quatrième série portant les r,.,_^ 

30. â 40 a élé désignéeVr l"
 S

o,!.
nUmél<,s 

Le remboursement de cette série aura II.» 
le l" janvier 1841, au siège d* la soril? 

rueGr»n>;e-Baleiii
1
re

)
27. société, 

■ TOPIQUE COPORISTIOUP 
ht attaque la racine des Cor,' 
IUX pieds, et la fait tomber 

_____ en quelques jours sans dou-
eue piitiru.. iue Saint-Ilonoré, 571. 

3* ÉDITION. — PRIX T 3 francs 50 centimes. 

LES CAPITALISTES qui ont des fonds inoccupés, ne sauraient trouver un meilleur placement que celui de la souscription ouverte pour la publicatio n de la 

GAZETTE ®I*E€?MAIJE MBMTS HMEMWW® ME mmm 
dont les g% 
titres de aâ 

toucher tous les intérêts et dividendes ; — à une part propoi iioanelle qui s'accroît chaque année au for et à mesure de l'extinction des titres remboursés. 
avec une prime provenant des bénéfices, et dont le MINIMUM sera de 50 francs.) 

_ ,
 M

 , , A« PATUT rmifF encore des titres au siège social, 

Au moment ois tous les esprits sont tour- g | g% gfa EjÈB annuel est appelée cette entrepris \J\ ùUl'MRli reçues en paiement. Adresser les demandes immédiatement et franco, en 

nés vers l'industrie des chemins de fer, il § § H lî Bai se» qui réunit toutes les garan- les accompagnant d'un mandat sur une maison de Paris. 

trn accordent aux Souscripteurs les avantages suivans : -La réception gratuite du Journal ; — à se faire repré-

r lia senter, sans débours, dans les assemblées des Sociétés de Chemins de fer, faire négocier tous leurs titres, et 

Tous les ans, vingt titres sont remboursés 

Les actions des chemins de fer sont 

est inutile d'insister sur les chances de ties de solidité désirables. 
RUE MONTMARTRE, 158, au coin de la rue des Jeûneurs. 

PLACEMENT DE FONDS 

GARANTI 

UNIQUE. 

Il reste peu d'actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES, chacun ayant voulu souscrire au moins mie Action de 250 francs, pour 

recevoir perpétuellement, pour rien, ce charmant journal, qui formera toute une bibliothèque d'Etudes de Mœurs, Contes, Excursions, Arts, 

Modes, Anecdotes et Romans de tous les Peuples de la terre, et qui formera 100 volumes d'une valeur de 600 francs. — Chaque Action rap-

porte en outre DIX POUR CENT DE REVENUS PAR AN GARANTIS. — Les personnes qui souscriront quatre actions recevront de suite, 

comme prime supplémentaire, la Ribliolhèqve nouvelle des Voyages, 210 livraisons et 100 gravures sur acier. — La clôture générale de l'é-
mission des actions aura lieu le 20 juin pour Paris, et le 25 pour les Ûépai temeus. 

Les Actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES sont une excellente occasion de faire un avantageux placement et de se former pour 

rien une riche et amusante bibliothèque. — Les Actions se délivrent au siège de la Société, rue Montmartre, 180, à Paris. — Pour recevoir 
des Actions, en envoyer le montant en un mandat à vue à l'ordre du Directeur. 

Actions de 250 fr. 

Rapportant en Argent et en volu-
mes, pendant la duiée de la So-
ciété, 

une valeur 
de 

900 FRAKCS. 
Société Agricole et Industrielle de ©hâteau-Frayé, nous la raison sociale CIIAPER et Comp. 

MM. les actionnaires de cette entreprise de sucre indigène sont prévenus que l'assemblée générale annuelle aura lieu le 5 juillet prochain, au siège «ocial, rue Grammont, n. 19, A 
une heure très précise. 

Aux termes des statuts, celle réunion a pour but : 

i» D'entendre et d'examiner le compte rendu par le gérant pour l'exercice 1842-41, ainsi que les observations de MM. les commissaires; 
s» De délibérer pour savoir s'il y a lieu de décider la liquidation, et sur la mode d'y procéder si elle est prononcée. 

NETTO YAGEDEGANTS a 10
E
 h PAIRE 

Brevet d'invention. ras u aajroiiwa. Ordonnance du Rot. 

Composition chimique avec laquelle on peut lei nettoyer soi-même, saot let 
mouiller, ni rétrécir, et sani altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, dm 

DUVivYNAU, pnarm», 66, r. Richelieu. Dépota en province et chez Ses parfumeur». 

AdjiidiculioMsi en Justice. 

Etude de M* DUPARC, avoué, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 50% 

Adjudication, le mercredi 28 juin 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice, k Paris, 

4° D'UNE MAISON 

sise à Paris, rue du Cygne, 6, dépendant de 
la succession de Mme Veuve Dieckoff, d'un 
produit annuel brut de 1 ,450 francs; sur la 
mis 1) k prix de vingt mille francs, ci 20 ,000 fr. 

*° d'une Mente annuelle 
foncière et perpétuelle, dépendant de la mê-
me succession, eonservée par une inscription 
hypothécaire de la somme de 790 fr. par an. 
payable de six en six mois, les l«f janvier et 
l»r juillet de chaque année; sur la mise à 
prix de quatorze mille francs, ci 14 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : A M
E 

Amédée Duparc , avoué poursuivant, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 5o. (1376) 

H8r~Elude de M«AVIAT, avoué à Paris, rue 
Saint-Merry, 25. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribuna Icivil de la Seine, le 5 juillet 1843, 1° 

Dune MAISON, 
de blanchisseur, avec cour et jardin, située 
à Vanvres, rue de Clamart, 2, faisant l'encoi-
gnure de la rue de la Brèehe, présla Pisiotte. 

Mise à prix, i5,eoo fr. 

20 D'UNE 

PIEGE DE TERRE 
située terroir de Vanvres, lieu dit la Croix-
Ste-Claude. 

D'une contenance de 25 ares 63 centiares. 
Mise à prix, 1 ,500 fr. 

3» UNE 

Pièce de Vigne 
sise même terroir, lieu dit les Couriaux. 

D'une contenance de 8 ares 53 centiares. 
Mise i prix, 500 fr. 

4« ENFIN 

une Pièce de terre, 
sise terroir de Vanvres, lieu dit la ruelle 
des I. 

De la contenance de 8 ares 53 centiares. 
Mise à prix, 600 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' Aviat, avoué poursuivant, rue St-

Merry, 25, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges et des litres de propriété ; 

2» A M« Vigier, avoué, quai Voltaire, 15, 
avoué colicitant; 

3* A M" Postansque, notaire a Vaugirard ; 
Et pour voir la maison, à M. nleuze père, à 

Vanvres. (1377) 

N£f Etude de M» MOULUN, avoué i Paris, 
rue des Petiis-Augustins, 6. 

Adjudication, en l'étude et par le ministère 
do M* Grébaut, notaire à Courbevoie (Seine), 
la dimanche 25 juin 1843, heure de midi, 

En dix lots. 

1° D'UNE MAISON, 
sise h Courbevoie, place de la Mairie, t", 

pouvant servir dès a présent da jolie maison 
de campagne. 

Mise a prix: 10 ,000 fr. 

2° d'une autre MAISON 
sise à Courbevoie, rue de Bezons. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

3° l»'un JARmur, 
situé i Courbevoie, rue de Colombes. 

Mise i prit : 200 fr. 

■ 4° De 119 ares 31 cent, 
de terre on vingt et une pièces, sises terri-
toire de Courbevoie, en quatre lots. 

Mise à prix totale desdilsquatre lots : 1,100 

francs. 

A° d'une Rente annuelle 

«.t perpétuelle de 120 fr., et 24 kilog. de ceri 
ses, bonne qualitcï, livrables dans le cours de 
irois semaines i l'époque delà récolle de» 
cerises, ladite rente rachotablo au capital de 
2 ,400 fr., et assiso par privilégcsur les biens 

vendus pour ce prix aux sieur et dame Cas-
sard qui la servent. 

Mise à prix : 1,200 fr. 

6° d'une Rente annuelle 
et perpétuelle de 57 fr. 24 cent., rachetable 
en deux paiemens d'une somme totale de 
i,H6 fr. 49 cent., assise par privilège sur 
une partie des biens des débiteurs et par hy-
pothèque générale sur tous leurs biens. 

Mise Â prix ! 600 fr. 
Total des mises à prix : 17,100 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« Grébaut, notaire à Courbevoie, 

quai de Seine, dépositaire du cahier des char-
ges; 

2o A M« Moullin, avoué poursuivant, rut 
des Petits-Augustins, 6; 

3° A u< Gourbine, avoué i Paris, rue du 
Pont-de-Lodi, 8; 

4o A M* Uelland, avoué a Paris, rue du 
Pont-de-Lodi, 5 ; 

5° A M« Gaullier, avoué a Paris, rue Chris-
tine, 9. (1349) 

Is5 Elude de M* HARDY, avoué, rue Ver-
d let, 4. 

Adjudication, le mercredi 28 juin 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, une heure de 
relevée, 

En deux lots : 

I' D' 
sise à Paris, rue des Forges, 1 et 3, au coin 
de la place du Caire, d'un revenu brut de 
6,800 fr., susceptible d'un revenu plus consi-
dérable, les boutiques n'étant louées à bas 
phi que provisoirement, pour laisser i l'ad-
judicataire la faculié de construire. 

Sur la mise à prix de 100,000 fr. 

2° d'une autre Maison 
sise à Douai (Nord ;, rue des Ecoles, 30, d'un 
revenu net de 900 fr. 

Sur la mise i prix de 1 0,000 fr. 
S'adresser, lo i M« Hardy, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue Verdelet, 4; 
20 A H" Goiset, avoué présent, demeurant 

i Paris, rue Louis-Ie-Grand, 3; 
3° A M* de Uénaié, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue Louis- le-Grand, 7; 
4o A M» Esnée, notaire, rue Meslay, 38; 
50 A H' Mayre, notaire, rue de la Paix, 22. 

(1357) 

B®"~ Etude de M« LESCOT, avoué, rue du 
29 juillet, il, à Paris. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-
Justice i Paris, le samedi l« juillet 1813, une 
heure de relevée, 

D'une MAISON 
sise à Paris, rue d'Argenteuil, 10. 

Mise à prix. 30,000 fr. 
Loyer annuel par bail principal, 2,400 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
l« A M" Lescot, avoué, dépositaire du ca-

hier des charges, rue du 29 juillet, il; 
2° A M* Frémyn, notaire i Paris, rue de 

Lille, 11. (1368) 

KJ£! Etude de H* GAMAR0, avoué, rue Ko 
tre-Dame-des-Victoires, 26. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi 
neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, séant au Palais-do Justice a 
Paris, local et issue de l'audience de la pre 
mière chambre, une heure de relevée, le 8 
juillet 1943, 

Dune MAISON, 
avec jardin, sise i Paris, rue d'Enfer- St-Mi 
cbel, 33. 

Sur la mise Â prix de 60,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, à l'a 

ris : 

1° Audit M* Gamard, dépositaire d'une co 
pie de l'enchère ; 

2° A M' Delagroue, avoué, rue du Harlay 
n. 20 ; 

3° A M« Roque, avoué, rue de Ménars, 10 
4o A M. Touchard, avoué, rue du Petit 

Carr"au, 1 ; 

50 Et à M« Deshaycs, notaire, place de l'E 
cole, 8. (1346) 

Etude du M« GALLARD, avoué k Paris, 
rue du Faubourg Poissonnière, 7. 

Vente sur licitation, entre majeurs et mi-
neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant 
au Palais de-Justice à Paris, local et issue de 
l'audience ordinaire de la première chambre 
dudit Tribunal, une heure de relevée, 

En un seul lot du 

DROIT AU BAIL, 
Et i la jouissance emphytéotique pour 70 

années qui ont commencé à courir du 4 avril 
1830, du 

Marché Povincotirt, 
situé à Paris, rue Ménilmontant , affecté il la 
vente des comestibles. 

Et i la concession et jouissance de 1005 
mètres 70 centimètres de terrain, sur lequel 
a été établi ledit marché. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 28 juin 
1843. 

Sur la mise à prix de 40,oco fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
10 A M« Gallard, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 7 ; 

2° A M» Guédon, avoué présent i la vente, 
boulevard Poissonnière, 23 ; 

3° Au greffe des criées du Tribunal de la 
Seine, au Palais de-Justice, à Paris; 

Et enfin pour voir les lieux, au gardien du 
marché. ' (1359) 

8T* Etude de M« CALLOU, avoué à Paris, 
boulevard St Denis, 22 bis. 

Vente sur licitation en l'audience des criées 
du Tribunal de la Seine, le mercredi 28 juin 
1843, une heure de relevée, 

En 7 lots qui ne seront pas réunis : 

1° d'UNE MAISON 
sise à Paris, rue Neuve-d'Angoulême , n. 22, 
faubourg du Temple , susceptible d'un reve-
nu d'environ 8,000 fr. ( l« r lot ) , 

Z" d'une autre 91AISON 
située a Paris, rue Las Cases, 8, susceptible 
d'un revenud'environ 10,000 fr. (2' lot); 

d'une autre MAISON 
sise même rue Las Cases, 15, susceptible 
d'un revenu d'environ 7,000 fr. (3« lot) ; 

4° d'une autre MAISON 
sise même rue Las Cases, 19, susceptible 
d'un revenu de u,eco fr. (4« lot); 

Le tout après l'expiration des locations 
courantes. 

50 D'UNE 

Porton de Terrain, 
sis h Paris, rue de Lille, 90, d'une superficie 
d'environ 24| mètres 44 centimètres (5e lot); 

6» D'UNE AUTRE 

Portion de Terrain, 
sis mêmes rue et numéro, d'une superficie 
d'environ 468 mètres 26 centimètres (6« lot) 

7» ET D'UNE 

Maison de campagne, 
avec jardin, sise i Passy, prés Paris , rue du 
llanelagh (7« lot). 

Toutes ces propriétés sont neuves et bien 
construites. 

Mises â prix : 
l«|ot «0,000 fr. 
2' lot 100,000 
3« lot 90,000 
4° lot 100,000 
5« lot 45 ,000 
6« lot 55,000 
7« loi 12,000 

à Paris, encoignure des rues de Tra>:y, 2 et 2 
bis, et du Ponceau, 20, prés le carré St-Mar-
tin. 

Sur la mise à prix de 120,000 fr. 
Avec facilités au choix de l'adjudicataire. 
Le terrain seul, d'une contenance de 360 

mètres, vaut bien au-delà de cette somme. 
Le rapport, de 12 ,985 fr., est susceptible 

de grandes augmentations, en faisant les 
ebangemens et améliorations que comporte 
la propriété, laquelle pourrait être divisée. 

(1362) 

Sociétés coMnanercinlcs. 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE DE VIEF-
VILLE, agréé au Tribunal de commerce de 
la Seine, sise i Paris, rue Montmartre, 148. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double, le 9 juin 1843, enregistré, entre Jo-
seph-Marie-Bernard CHXCUIS, marchand de 
soies, demeurant à Paris, rue Saint Denis, 
248; 

Et Pierre LEGENDRE, commis négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Denis, 281. 

Appert : 
U est établi entre Us susnommés une so-

ciété en noms collectifs ayant pour objet le 
commerce des soies teintes et écrues, i Pa-
ris, rue Saint-Denis, 248, pendant huit an-
nées et demie, qui commenceront i courir 
le i" juillet 18I3, et finiront le 1" janvier 
1852, sous la raison sociale Bernard C1IA-
PUtS et LEGENDRE. 

La gestion est commune à chacun des as-
sociés solidaires et responsables, et pouvant 
ice tire user delà signature sociale, mais 
pour les affaires de la société seulement. 

Pour extrait .-

Signé Eugène LIFXBVRE . (105) 

Total. . . . 482,000 fr. 
S'adresser, i« audit M* Callou, avoué pour-

suivant, dépositaire des titres de propriété et 
d'une copie de l'enchère!; 

20 A M« Levillain, avoué, boulevard Saint 
Denis, 28; 

30 A M e Mayre, notaire à Paris, rue de la 
Paix 22; 

4o Et sur les lieux aux concierges. (1374) 

■y Eluda de W FURCY-LAPERCHE, avoué 
â Paris, rue Ste-Anne, 48. 

Vente sur licitation entre majeurs , au Pa-
lais de Justice i Paris, le samedi i" juillet 

D'une MAISON, 

Suivant acte sous seings privés en date du 
2 juin 1813, enregistré à Paris, panLever-

dier, qui a reçu, le 17 de ce mois, 12 fr. 72 
cent. 

La société de fait qui avait été formée en-
tre MSI Louis-Eufèue POIRSON, et Pierre-
Clément BREVET, pour le commercede quin-
caillerie, dont le siège était à Paris , rue 
Bourg l'Abbé, 52, et qui était connu" sous la 
raison sociale POIRSON et BREVET, a été 
dissoute d'un commun accord à partir du 12 
juin 1843, et M Poirson,a été nommé liqui-
dateur de ladite société. 

Pour extrait, Pomsos. (80Î) 

Etude de M« Martin LEROY, avocat-agréé, 
rueTriinée-Sainl-Eustadie, 17. 

D'un acte sous' signatures privées, fait 
double à Paris, le 5 juin 1813, enregistré. 

11 app»rt: 

Qu'entre lo M. Auguste-Etienne RENAULT, 
négociant, et dame Mario Françoise ROBIN, 
son épouse de lui autorisée, demeurant en-
semble à Paris, ruo de Viarmes, 9, d'une 
part; 

Et M. Joseph RARDIN et la dame Anne-
Louise-Félicilé PRUDHOVlME.ton épouse de 
lui autorisée, demeurant ensemble à Paris, 
rue Neuv«-des Petits-Champs, 11, d'autre 
part. 

U a été formé une société en nom collectif 
sous la raison socialn RENAULT et BAR01N, 
pour l'exploitation d'un fonds de boulanger-
pâtissier, dont le siège 'est i Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 1 1 . 

Les associés géreront el administreront 
mais M. Renault seul aura la signature so-
ciale. 

Que la durée de la société est fixée i dix 
sept années cinq mois vingt-cinq jours, qui 
ont commencé à courir le 6 novembre 1841, 
pour finir le n» avril 185«. 

Pour eitrait : 

Martin Lxaov. (809) 

H. E'ienne DOUX, marchand de bois, de-
meurant à Paris, rue Saint-Lazare, lis, pa-
tenté également pour l'année 1843, première 
catégorie, première classe, n« 4437; 

Et M. Ernest BESNARD. majeur, étant né 
i Paris, le 22 mai 1822, demeurant en ladite 
ville, quai de la Tournelle, 19, non encore 
patenté, ainsi qu'il l'a déclaré; 

A été extrait littéralement ce qui suit : 
Article premier. 

MM. Panis, Do;.x et Besnard déclarent for-
mer entre eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un commerce de bois k 
brûler dans un chantier situé k Paris, quai 
de la Tournelle, 9 et 17, connu sous le nom 
de Chantier du cardinal Lemoine, ou dans tel 
autre qui serait choisi par les associés, dans 
le cas où ils ne pourraient rester locataires 
de ce chantier. 

Art. 2. 
La durée de la société est fixée à cinq ans 

quatre mois, qui ont commencé â courir du 
1" janvier 1843, et finiront le l ,r mai 1848. 
En conséquence, les parties reconnaissent 
que ladite société existe de fait entre elles 
depuis ledit jour 1" janvier 1843, et que les 
opérations faites depuis cette époque pour 
l'exploitation du chantier du cardinal Lemoi-
ne doivent être régies par les stipulations du 
présent acte 

ploilé. 

Art. 3. 
Le fonds social est fixé à 105/00 fr., qui 

ont été fournis par tiers entre les associés. 
Le fonds social comprend également le 

droit à la location verbale du chantier dont 
il a élé question plus haut. 

Art. 4. 
La gestion et administration des affaires 

sociales appartiendra aux trois associés ; 
néanmoins, les acquisitions et marchés de 
bois pour l'approvisionnement du chantier 
seront valablement faits par deux des asso-
ciés seulement. 

Art. 5. 

La raison sociale sera E. BESNARD et C*. 
La signature sociale appartiendra à M. 

Besnard, qui ne pourra jamais en faire usa-
ge que pour les affaires de la société, et qui 
ne pourra jamais émeitre aucun billet ou 
engagement sans qu'il soit revêtu du visa et 
de ia signature soit de M. Panis, soit de M. 
Doux, le tout k peine de nullité. 

En cas d'absence ou de maladie qui empê-
cheraient M. Besnard de signer pour la so-
ciété, il devra donner procuration à un de 
ses co-asSociés pour le remplacer et signer 
de la raison sociale. 

Extrait par ledit M' Desprez, notaire soussi-
gné, dudit acte de société resté en sa posses-
sion. (811) 

Du sieur MALHERBE lils, md de bois, quai 
delà Râpée. 39 ,1e 24 juin k 12 heures (N* 

3 8 58 du gr.); 

Du sieur LULAGCE, chapelier , rue du 
Four-St-Germain, 44, le 24 juin â 12 heures 
(K* 3166 du gr.); 

Puur assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge -commissaire dttit les consulter, 

tant sur la composition de Vètai des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux s , ndics ■ " 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TL'ANE. entrepr. de peinture, 
faub. St-Martin, 80, le 24 juin k 10 heures l |2 
(M» 3753 du gr. 1; 

Du sieur BARTAUM1EUX, épicier, rue des 
Anglais, 8, le 24 juin k 12 heures N» 3792 
dugr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge commissaire, aux vérification e/ 

a ffirmation de leui s créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
Le siège de la soîietesira au chantier ex- [convoqués pour I»s vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres k MM. les syndics. 

D'un acte passé devant M* Augustin-Artus 
■ Desprez, notaire à Paris, soussigné, et son 
{collègue, le 9 juin 1813, et portant cette 
I mention : Enregistré à Paris, !»• bureau, le 
1 12 juin 1813, folio 49, verso, cases 5, 6, 7, 8, 
i reçu 5 fr et 50 cent, pour le décime. Signé 
' Gancel. 

t Contenant les conditions de la société éla 
j blie entre M. Etienne-François PANIS, mar-
I chaud de bois, demeuraul à Paris, ri 
I Poliveau. 27, patenté pour l'année 1843 
mière catégorie, première classe, n° ' 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 26 MAI 1843 , qui déclare la 
faillite ouverte el en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour 

Du sieur TESTOX, dit CHEVALIER, direc-
teur de la Caisse de secours, rue Ste-Appo-
line, 10, demeurant faubourg Saint-Martin, 
37, nomme M. Thibaut juge-commissaire, et 
M. Thierry, ruo Monsigny, ï, syndic provi 
soire (N» 9824 du gr.:. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 11 JUIN 1843, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour 

Du sieur RAISIN, grainetier, à Vaugirard, 
rue de Sèvres, 62, nomme M. Ledagre juge-
commissaire, et M. Monciny, rue Feydeau 
26. syndic provisoire (N* 38(9 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se renire au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. 1rs créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ANTOINE, fabricant do poêles, 
chemin de ronde do Ménilmontant, 3 bis, 
U 24 juin k 10 heures l|2 N» 3871 dugr.J; 

Djl»ieur TESl'ON, dit CHEVALIER, direc-
"têu ci U>44 Caisse de secours, ruo Ste-Appo-
Itu*} ni,#gt juin k n heures [N* 3824 du 

Enregistré » Paris, le 
F. 

fteçu un franc dix centime». 

juin 18+3. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DE 

CONCORDATS. 

Du sieur ROELS, tailleur, rue Montmar-
tre, 97, le 24 juin k 12 heures x° 2618 du 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé a un tvin-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

N'OTi. Il ne sera admis k ces assemblées 
que les créanciers vérifiés el affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaidevingt 

fours , à dater de ce jour , leurs litres dr 

créances, accompagnés d'un bordereau sue 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur NOCARD, épicier , rue du Pelit-
Cai reau, 36, entre les mains de M. Péron, rue 
de Tournon, 5, syndic de la faillite (N* 3795 
du gr.); 

Du sieur ROCLOIS, linger. rue Joqoelet, 
5, entre les mains de M. Hellel, rue Sainte-
Avoye, 2, syudic de la faillite (N° 3809 du 
«r-); 

Du sieur GERVAIS, chaudronnier, rue des 
l'o.sés-St-Jacques, 3, entre les mains de MM. 

Thiébaul, rue de la Bienfaisance, 2, et Roi -
land, rue des Blancs-Manteaux, 44, syndics 
delà faillite (N« 38 il du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers oumposant l'union de la 
faillite de la Dite MEISS1REL , mde de nou-
veautés, rue Saint-Antoine, 144, sont in-
vités k se rendra, le 24 juin, à 1 heure 
précise, au palais du Tribunal de com-
merce , salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément k l'art. 837 de la loi 
du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par tes syndics , le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N* 2176 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 20 JUIN. 
T>EI r UEURES : Cordier, carreleur, clol. 
DIX HEURES .- Fregé, entrepr. de bâtimens, 

id. — Coquelin. miroitier, id —Veuve Her-
mans, fabricant de gants, union.— vaude-
champ et Barloy, mds de produits chimi-
ques, conc. 

ONZE nEUREs : M.imy , menuisier , id. — 
Hauet, anc épicier, id.— Rommers je me, 
imprimeur sur étoffas, vér.- Breilenstein, 

BAUME RESOLUTIF 
de DEIBL.Pharmacieri 

I
Rue du Temple, 50, à Paris, 

Ce Baume est employé avec le plus grand 
luccès contre la goutte et les rhumatismes 

PRIX i OR. LE FLACON. 

Les POIS LEPERDRIEL 
POUR CAUTÈRES, 

Elastiques , adoucissans â la guimauve ou 
suppurants au garon, conservent en se gon-
flant leur forme globuleuse, dilatent douce-
ment k plaie, se prêtent par leur élasticité 
aux mouvemens musculaires, entretiennent 
une suppuration facile sans douleurs ; ces 
avantages leur ont valu les suffrages des mé-
decins et des malades. — Faub. Montm., 78. 

TRAITÉ COMPLET 

D ARITHMÉTIQUE 
THÉORIQUE ET PRATIQUE , 

A l'usage des Négocians et des Ageni 
d'affaires. 

Par Fréd. WAIUTZEI , ancien négociant, 
professeur à l'Ecole spéciale de commer-
ce, et Joseph GARNIES , ancien profes-
seur et inspecteur des études à la même 
école, directeur de l'Ecole de commerce 
et d'industrie à Paris. 

PRIX : 6 FR . 50 CENT. 

Et franco par la poste : 7 fr. 50 c. 

Chf i B. Dusillion, rue Laffltte, 40, 1 
Paris. 

voiturier, id.- André, entr. de serrurerie, 
id. - Laurans, tailleur, compte de gestion. 
— Schalleiiberg, fab. de bronzes, synd. 

Mini : Renaud Allemand et C«, fournisseurs 
déquipemens militaires, id.—Peick et Da-
manelle, fab. de cannes, clôt. 

Décès et inhumations» 

Du 16 juin 1833. 

Mme Doquin de St Preu, 38 ans, me N»e-
St-Roch, 30. — MmeWarié, 28 ans, passage 
Vivienue, 60. — Mlle Paqueult, 69 ans, rus 
des Marais. 33. -M. Feuillalre, Si ans, rue 
Beauregard, 33.— .Mlle Lacheux, 24 ans, rue 
du Faub -St Denis, 160 — Mmejouen, 62 ans, 
rue Saint-Maur, 66.- Mme Grenier, 45 ans, 
rue de Venise, 5. — Mme veuve Poncet. 57 
ans rue du Grand-Prieuré, 23.— Mlle Lbuil-
lier, 23 ans, faub. St Antoine, 162.- M. Gos-
selin, 32 ans, rue des Coutures, 3.— M Tha-
rin 55 ans, rue de Grenelle, 122. — Mlle Re-
naudin, 2S ans, rue de Sèvres, 14. — Mlle 
Charrbon,2i ans, rue des Postes, 16. — M. 
Pariset, 47 ans, rue Guy-Labrosse, 11. 

Du 17 juin. 

MlleGillot, 38 ans, rue de l'Oratoire-da-
Roule,66.-Mme Bénard, 32 ans, avenue de 
Marbeuf,27. - Mme Hugot , 58 ans, rue des 
Batailles, 8.—M. Didion, 43 ans, rue Monsi-
guy, 2.— M. Grandjean, 48 ans, rue Saint-
Georges, 31.- M. Saillet, 40 ans , boulevard 
des Italiens, H.—Mme veuve Lecourtois, 68 
ans, ruo Nve-Coquenard, 10. — M. Vanimir, 
89ans,ruedu Jour. 17.— M. Raymond, 28 
ans, rue Saint-Germain- l'Auxerrois, 4. - M. 
Lossendière, 15 ans, rue du Faub.-St-Martin, 
66. - Mme Leroux, 39 ans, rue Pavee-Saint-
Sauveur, i7.-Mme Meignan, 29|ans,|faub. 
S'-Martin, 1 H . -Mme Lalné,|so ans, rue Gre-
nier St-Lazare, 25. - Mlle Lonche, 26 ans, 
rue Ste Croix-de-la-Bretonnerie , 34. - M-
Juberl, 48 ans, quai de Béihune, 26. - Mme 
Fragnére, 72 ans, rue de Lille, 92. — M. »»• 
risot, 31 ans, rue du Gredon, 33. — «■ uo 
Murât, 80 ans, rue Saint-Dominique, S'-

BOURSE DU 18 JUIN. 

S 0(0 compt. 
—Fin courant 
3 0|0 compt 
— Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

i«e. 

119 90 
120 — 
79 — 
78 9» 

106 -

pl. ht. 

120 5 
120 15 

79 — 
79 5 

106 — 

pl. bas 

119 85 
119 91 

78 80 
78 75 

106 — 

d«r e. 

120 S 
120 18 
78 80 
79 5 

106 — 

REPORTS. Du compt. à 

d. » '<» 
d. 1 » 
d. » M 

nndem.lD'un moi» » l'aiU». 

S 0p).. 
3 010.. 

plei 

7 1|2 
5 » 

2 l|2 
2 J|2t 

» 35 ► 
» 22 1|1 

— — 
— ■— 

B. du T. 
3345 — 

RentesdelaV — — 
1 30 ,i — 

1265 — 
132 50 

Can. Bourg. 10* 50 
— — — 

St-Germ.. 792 50 
Emprunt. — — 
— 1*41... — — 
Vers, dr.. — — 

- Oblie.. 104O — 
— Gauche lia 

« Rouen .... 670 • -
- au Havr. 530 — 

! Orléans... 662 50 
— Empr.. 1245 — 

196 25 
—rescript — 
Mulhouse 

Caisse hyp.. 
- Oblig^... 

Icaiss Lafntte 
- Dito 
Maberly 
Gr. Combe.. 
- Oblig 
Ziocv.Mont 

Romain 
D. active 

diff... 
pass.. 

Anc. diff. 
8*1.1831 

1840.. 
1842.. 

3 •!. 
Banque.. 

|— 1*41.. 
Piémont 
Portugal.... 
Haïti • 
Autriche (L) 

, » » 

"jïTÏ» 

1082 5» 

8050 — 

1081 — 

105 1|4 
27 U_4 

~4 1)2 

104 T|> 
106 »l» 
106 1|4 

1155 -
41 31* 

495 -
370 -

BRETON 

UVE-DES-PETITS-CHAMPS, 55. 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2 e arrondissement , 


